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THAMBRE DES PAIRS. 

J JSTICB CIVILE. — Tribunal civil de la Seine (1" ch.) : 

homicide par imprudence-, citoyen tué par le cheval 

d'un soldat; responsabilité du ministre de la guerre re-
présentant l'Etat. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin : Pâturage; bail; bois communal; défensabi-

Alignement; clôture en planches soutenue par 

des piliers en maçonnerie; réparation. — Appel cor-

rectionnel; jugement préparatoire. — Pacage; règlement; 

conseil municipal ; Tribunal de simple police. — 

 Cour royale de Paris ( appels correctionnels ) : 

M. l'abbé de Genoude, propriétaire de la Gazette de 

France, contre M. Armani Bertin, propriétaire-gérant 

du Journal des Débats; droit de réponse aux articles 

des journaux; refus d'insertion. — Cour royale de 

Rouen (appels) : Délit de chasse; temps de neige. — 

Cour d'assises de la Seine : Délit de presse; Histoire 

de la Famille d' Orléans; vente d'exemplaires après la 
condamnation de l'ouvrage. 

CHRONIQUE. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

Les adversaires directs ou obliques de l 'affranchisse-

ment même partiel et ménagé par des transitions infinies, 

étayent leur opinion de deux argumens principaux, qui 

prêtent singulièrement à l'amplification, et dont ils ne se 

font aucun scrupule d'user chaque jour, au risque de fa-

tiguer par d'inutiles répétitions la bienveillante attention 

de l 'assemblée. L'un de ces argumens est, pour ainsi dire, 

extérieur, et consiste à déclarer que la grande épreuve 

de l'abolition de l 'esclavage n'a pas assez favorablement 

réussi à l'Angleterre pour que nous devions avoir hâte 

d'imiter ses fautes et de • nous engager inconsidéré-

ment dans les mêmes écueils. L'autre est tiré de la 

situation intérieure de nos possessions d'outre - mer , 

et peut se formuler à peu près en ces termes : « Par 

l 'intervention intempestive des pouvoirs législatifs , 

par la légalisation du pécule , par l 'établissement 

du droit de rachat, vous allez ébranler jusque dans 

ses fondemens la société coloniale ; vous portez une at-

teinte profonde au principe de l'obéissance passive ; vous 

bouleversez sans nécessité tous les rapports qui existent 

aujourd'hui entre le colon propriétaire et le travailleur 

nègre ; vous tondez à substituer à l'affection du maître, 

qui est la base du pécule, à sa générosité, qui est le 

point d'appui du rachat, l'action incessante de la loi, qui 

éveillera sa méfiance, qui restreindra les bienfaisans ré-

sultats de sa tolérance paternelle, qui diminuera son pen 

chant naturel à la générosité. Eu outre, vous brisez d'un 

seul coup le lien moral qui attachait le serviteur au maî-

tre par l'espoir de la libération, l'affranchi à son ancien 

patron par le souvenir de la liberté obtenue ; vous faites 

de l'esclave un homme indépendant, envieux, peut-être 

enclin au vol ; de l'affranchi un indifférent, parfois un 
ennemi. » 

Telles sont les deux séries de considérations générales 

qu'exploitent parallèlement, depuis l'ouverture des dé-

bats, les adversaires de l 'émancipation. Aujourd'hui en-

core M. le prince de la Moskowa, qui dès hier, comme on 

l 'a vu, s'était emparé de la tribune, les a développées 

pendant plus de deux heures; ii a tourné dans ce cercle 

fatal avec une chaleur et une obstination dignes d'une 

meilleure cause ; il a poussé jusqu'à l 'abus le culte des 

redites, et jusqu'à l'enivrement les jouissances individuel-

les de la parole. M. d'Audiffret est venu, vers la fin de la 

séance, lui prêter le secours de cette éloquence ampoulée 

et académique qui manque si rarement son effet. L'œuvre 

du Gouvernement et de la Commission, vigoureusement 

attaquée par ces deux rudes champions, a reçu un échec 

qui, s'il fallait les en croire, serait décisif; et c'est à peine 

si l 'honorable M. Ferrier a osé venir l'abriter sous les 

pesantes ailes de son improvisation écrite, préparée à loi 

sir, tout en entourant sa discrète apologie d'une multi 

tude de critiques de détail qui ont fini par envahir la loi 

presque tout entière, et qui, si elles étaient converties 

en amendemens, la mettraient en lambeaux. 

Le principe du maintien indéfini, sinon absolu, de l'es 

clavage, a donc eu les honneurs de la journée. M. le 

pnnce de la Moskowa s'était donné la mission de tracer 

un sombre tableau de l'état des possessions britanniques 

depuis l'affranchissement, et d'empiéter avec une étrange 

hardiesse sur le domaine favori de M. le baron Charles 
u

"pin, la statistique. L'honorable M. d'Audiffret avait ac-

cepte le fardeau de justifier complètement la situation co 

loniale, et de grossir outre mesure les dangers qui résul-

teraient de toute atteinte prématurée et téméraire. L'un 

et 1 autre ont argumenté dans le vide : il est facile de le 

prouver. C'est à tort qu'on nous remet sans cesse, en mé-

moire la tentative plus ou moins avortée de l'abolition de 
a
 ^rvitude dans les colonies anglaises : il n'y a point 

Pante. Il ne s'agit pas ici, quant à présent du moins, 

u une émancipation générale et simultanée : il ne s'agit 

même pas d'une émancipation partielle et progressive; 
« mot n en est point prononcé. Que le projet de loi soit 

un premier pas dans la voie de l 'affranchissement futur, 

I "
 ne

 serait le nier ; mais cette tendance est plutôt dans 

«* situation des choses, que dans la pensée du Gouverne 
meqt et de la Commission. 

ma H
qU

'°i
nveut maintenant

- c'est tout simplement de-

ÎW** 1 101 les m
°y

ens de
 moraliser progressivement 

la f u' -
 rhabituer

 insensiblement à la propriété, à 
umiUe, a la religion, au devoir moral; de l'élever peu 

. peu au sentiment de la dignité humaine qui lui est 

élZ.
nnU

'
J

ea d
'
autres

 termes, de préparer à la longue les 

voi«i
 solutloa

 q
ui

 ont manqué à l'Angleterre. Nos 

h llh w
nt

-
e

i
té Vlte

'
 tr

°Pviteen besogne; ils ont jeté 
initié

 a
 esclaves sans les avoir préalablement 

vie ? „
a
f

X
 ,P

ratl
q

ues
 ) aux devoirs et aux croyances de U 

tonr Z\r?' J
 nègres se

 sont trouvés libres un beau 

fient m! i'
S ? t0US iM droits ̂  m^ l'^te du par-

donn£ n r
amU Tmes et

 «tovens n'avait pu leur 

Cion 'll/0™6 de
 P

rea
»'bule, ni instruction, ni 

Jan S'
 m ÎS^ 1 de la

«"He, aucun de ces'sti-

eur européen 1 amour de l'économie et du travail. 

Ce sont ces inconvéniens si graves que les hommes éclairés 

de notre pays veulent épargner à nos colonies pour le 

temps où viendra l'émancipation, car elle viendra sûre-

ment, bon gré mal gré. On se plaint à la Jamaïque, à 

la Trinité, à Maurice, de la rareté du travail libre et 

de l'excessive augmentation du taux des salaires, qua-

lifiés d'extravagans par un membre du cabinet angais; 

M. le prince de la Moskowa, qui n'est pas un négrophile, 

quoi qu'il en ait dit, s'est scandalisé de ce que dans-les îles 

britanniques le salaire était as^ez élevé pour qu'un nègre 

pût avoir des. chevaux de selle, des meubles d'acajou.— 

Un nègre émancipé avoir des chevaux de selle ! se cou-

cher dans un lit d'acajou ! c'est, en effet, monstrueux, et 

l'on ne pourrait assez s'indigner contre une pareille ano-

malie. Comment se fait-il donc que l'honorable pair re-

fuse d'encourager législativement le pouvoir exécutif ou 

ses délégué* à tout tenter pour inculquer à l'esclave ce 

sentiment général et supérieur de l'équité qui règne dans 

les ateliers européens, et qui, joint aux exigences de la 

vie de famille, à l'amour de la propriété d'où découle la 

concurrence des bras, empêche les travailleurs d'im-

poser aux chefs d'industrie des prix exagérés? 

« Mais, ajoute-t-on, par Institution légale du pécule 

et du rachat forcé, vous mettez les maîtres en suspicion ; 

vous diminuez leur autorité morale ; vous les indisposez 

par suite, et les forcez à comprimer les élans de leur gé-

nérosité native-, le colon sera froissé ; l'esclave en 
pâtira. » 

Certes, c'est faire bien peu d'honneur à cette société, 

dont on nous vante cependant et avec raison, nous vou-

lons le croire, l'esprit de bienveillance, de justice, d'hu-

manité, la condescendance maternelle pour ses subordon-

nés. Quoi ? du jour où la loi aura couvert de sa puissante 

sanction le pécule et*le rachat qui existent en fait, il n'y 

aura plus ni chance de pécule, ni conséquemment possi-

bilité de rachat? Le maître blessé retirera son appui à l'es-

clave ; l'espoir de la propriété et de la liberté ne sera 

plus qu'un rêve ? Allons donc ! c'est calomnier gratuite-

ment les habitans des colonies, et nous ne craignons pas 

que la loi puisse jamais produire l'effet qu'on en redoute. 

Nous sommes convaincus, au contraire, que dès qu'elle 

aura été promulguée, les intéressés s'y soumettront, 

peut-être avec méfiance d'abord, mais bientôt sans répu-

gnanee aucune, comme il est advenu pour l'établisse-

ment du patronage en 1840, et qu'il n'y aura ni malveil-

lance systématique contre le noir protégé par elle, ni ré-

volte indirecte contre ses dispositions. 

A quoi bon, du reste, insister longuement sur ces 

questions préliminaires ? Elles sont déjà résolues pour 

tous les bons esprits. Voilà trois jours que dure la dis-

cussion générale au Luxembourg ; en trois jours on dit 

bien des choses. La Chambre des pairs ne pense-t-elle 

pas qu'il est temps d'échapper aux redites, et d'entrer 

franchement au cœur du projet de loi ? 

qui conduisaient les chevaux n'avaient commis aucune im-
prudence de nature à provoquer l'accident qui a occasionné 
la mort de Bournat. Ce malheureux événement est un cas 
fortuit, que l'on ne peut expliquer, ni Bournat, ni le soldat 
qui montait le cheval. 

M» Joffrès établit que les chevaux qui étaient dirigés sur 
l'Afrique, par ordre du ministre de la guerre, avaient été 
choisis parmi les meilleurs dans les régimens. H lit une let-
tre de M. le colonel de Grouchy, commandant le 7« de hus-
sards, qui constate que les quinze chevaux sortant de son ré-
giment étaient d'un bon service et d'un caractère fort docile. 

Si le fait ainsi justifié et expliqué peut donner lieu envers 
l'Etat à une réparation pécuniaire, M 8 Joffrès soutient néan-
moins qu'en tout cas la demande est fort exagérée ; et il 
déclare, au nom du ministre de la guerre, s'en rapporter sur 
ce point à l'appréciation du Tribunal. « M. le ministre, dit 
l'avocat, ne pourrait choisir de meilleurs et de plus sages ap-
préciateurs, qui, tout en ayant égard aux intérêts des parti-
culiers, sauront être aussi les gardiens sévères de la fortune 
publique.» 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'avo-

cat du Roi Mahou, a jugé que l'article 1385 du Code ci-

vil s'appliquait aussi bien à l'Etat qu'aux particuliers; et 

se fondant sur la faute et l'imprudence des militaires, il a 

condamné M. le ministre de la guerre, comme représen 

tant l'Etat, à payer à la veuve Bournat, en son nom per-

sonnel, 10,000 francs de dommages -intérêts, et 1,000 

francs de rente pour les trois enfans mineurs, en ordon-

nant que cette rente en 3 pour 100 serait inscrite sur le 

grand-livre au nom des enfans. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle ) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 5 avril. 

DÉFENSABILITÉ. PATURAGE BAIL. — BOIS COMMUNAL. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre .) 

Présidence de M. Collette de Beaudicourt, 

Audience du 5 avril. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — CITOYEN TUÉ PAR LE CHEVAL 

D'UN SOLDAT. — RESPONSABILITÉ DU MINISTRE DE LA GUERRE 

REPRÉSENTANT L'ÊTAT. 

Les sieurs Gouin, fermier du pàturrgedans la forêt oommu 
nale de Gex, avait introduit ses bestiaux dans cette forêt 
avant que l'administration forestière eût déclaré que le can-
ton était défensable. 

Traduits devant les Tribunaux de Gex, et sur l'appel de 
vant le Tribunal de Bourg, ils présentèrent comme légiti-
mant le fait qui leur était reproché le bail du pâturage 
communal adjugé à leur profit, et revêtu de l'approbation ex-
presse du préfet. Ce système de défense fut accueilli par les 
juges, qui prononcèrent leur renvoi des poursuites. 

Mais, sur le pourvoi de l'administration des forêts, soutenu 
par M" Théodore Chevalier, la Cour, après le rapport de M, 
le conseiller Fréteau de Pény et les conclusions de M. l'a 
vocat-géuéral Quénault, a décidé que l'approbation donnée 
au bail par le préfet ne pouvait être considérée comme dis 
pensant le fermier des règles de jouissance imposées aux usa-
gers dans les bois soumis au régime forestier par les arti-
cles 67 'et 68 du Code forestier, 

ALIGNEMENT. — C ÔTURE EN PLANCHE SOUTENUE PAR DES PILIERS 

DE MAÇONNERIE. — RÉPARATION 

M. Weyer, architecte à Strasbourg, est propriétaire à Schil-
tighem d'une maison et d'un jardin fermé sur, la voie publi-

fait 

Le 4 juillet 1843, un détachement de quinze chevaux, con 
duits par quelques hommes, et destiné à l'armée d'Afrique, 
fut, à son passage à Melun, logé par billet de logement chez 
le sieur Bournat, aubergiste. Les cavaliers arrivèrent à l'im 
proviste daus la cour de l'auberge, dans laquelle ils pénétré 
rent sans mettre pied à terre. A peine étaient-ils arrivés, que 
e maréchal-des-logis commandant le détachement se mit à 

appeler vivement le sieur Bournat, qui sortit de sa cuisine 
pour venir recevoir le billet du maire de Melun portant l'or-
dre de loger les chevaux. Mais au moment où il traversait 
un passage pour entrer dans la cour, le sieur Bournat fut 
frappé au bas-ventre par un coup de pied du dernier cheval, 
et tomba à la renverse dans les bras d'une personne qui se 
trouvait près de lui, et sortant aussi de la cuisine de l'hôtel. 
Le coup était mortel. Le malheureux Bournat succomba quel 
ques jours après, laissant une veuve infirme et trois enfans 
mineurs. 

Immédiatement après cet accident, la veuve Bournat adres-
sa au ministre de la guerre une demande à fin d'obtenir un 
secours provisoire. Le ministre s'empressa de lui allouer 
500 francs; mais les prétentions ultérieures de la veuve ayant 
paru exorbitantes, l'administration a cru devoir résister à ses 
prétentions, et s'en remettre à l'appréciation des Tribu-
naux. 

En conséquence, la veuve Bournat a formé contre le minis-
tre de la guerre, représentant l'Etat, une demande en in 
demnité, tant en son nom qu'en celui de ses trois enfans 
mineurs. 

Un premier jugement du Tribunal avait admis la veuve 
Bournat à la preuve des faits d'imprudence qui, à l'enten 
dre, auraient été la cause de la mort de Bournat. 

L'affaire revenait aujourd'hui devant le Tribunal. 
Me Lapulte, avocat de la veuve Bournat, soutient qu'en 

principe l'art. 1385 du Code civil s'appliqne aussi bien à 
l'Etat qu'aux particuliers. La législation ne contient en fa-
veur de l'Etat aucune exception à ce principe. Il invoque à cet 
égard une consultation émanée de M e Duvergier, bâtonnier de 
l'Ordre, et à laquelle ont adhéré M" Coin-Delisle et Goujet. 

M" Lapulte aborde ensuite les faits de l'enquête et signale 
les circonstances du fatal accident qui a causé la mort à Bour-
nat. Il reproche aux militaires une conduite pleine d'impru-
dence, car ils sont arrivés tous ensemble et précipitamment 
dans la cour de l'auberge ; ils ont envahi la cour et toutes les 
issues, et ont traqué l'aubergiste de tous les côtés en l'apo-
strophant vivement, sans le prévenir du danger qu'il courait 
par suite de la méchanceté des chevaux. Il leur reproche de 
n'être pas arrivés par détachemens, et de n'avoir point envoyé 
à l'avance à Bournat un cavalier pour le prévenir de l'arrivée 
des quinze chevaux. D'autre part, il soutient qu'on ne peut 
reprocher à l'aubergiste aucun fait d'imprudence, car l'en-
quête constate que Bournat n'a ni touché, ni provoqué le 
cheval qui l'a trappé d'un coup mortel. Quant à la quotité 
de l'indemnité à accorder à la veuve Bournat, M» Lapulte sou 
tient que cette indemnité doit comprendre tout le préjudice 
matériel et moral causé à la famille Bournat. 

M» Joffrès, avocat du ministre de la guerre, ne conteste 
pointle principe de la responsabilité de l'Etat pour les cas où 
il y aurait faute grave à imputer aux militaires; mais il soutient 

que, dans l'espèce, les hommes du 7» régiment de hussards 

que à l'aide d'une clôture en planche, soutenue de distance 
en distance par des piliers en maçonnerie. L'alignement 
donné par l'autorité municipale portait le reculement de 
cette clôture ; de plus, un arrêté, général pris parle maire de 
cette commune interdisait de faire aux murs touchant la voie 
publique aucune réparation sans l'autorisation du maire. 

M. Weyer, sans se conformer à cette dernière formalité, 
fit opérer diverses réparations à sa clôture. Tradait devant le 
Tribunal de simple police de Schiltigheim, il fut renvoyé de 
la poursuite par le motif qu'il s'était borné à redresser les 
piliers de maçonnerie placés de distance en distance, sans 
toucher à "leur base, et à replacer dans leurs rainures quel-
ques planches détériorées par le temps. 

Mais, sur le pourvoi du ministère public, la Cour de cassa-
tion, au rappori de M. le conseiller Rives, et malgré la plai-
rie de Me Martin (de Strasbourg), a, sur les conclusions de 
M. l'avocat -général Quénault, cassé le jugement du Tribunal 
de simple police qui consacrait une violation manifeste au 
règlement municipal interdisant de faire aux murs aucune 
réparation non autorisée. 

APPEL CORRECTIONNEL. — JUGEMENT PRÉPARATOIRE. 

Le jugement qui en matière criminelle ordonne une ex-
pertise, est préparatoire, et non interlocutoire; dès lors, il ne 
peut être attaqué par appel avant le jugement du fond. 

Rejet du pourvoi formé par le procureur du Roi d'Evreux 
contre un jugement rendu par le Tribunal de cette ville au 
profit du sieur Vitron. 

(M. Lambert, conseiller-rapporteur; M. Quénault, avocat-
général ; M. Garnier, avocat.) 

PACAGE. — RÈGLEMENT. — CONSEIL MUNICIPAL. — TRIBUNAL DE 

SIMPLE POLICE. 

C'est à l'autorité administrative, et non au Tribunal de 
simple police, qu'il appartient de déclarer illégal un arrêté du 
conseil municipal, qui, par application des articles 17 et 19 
de la loi du 18 juillet 1837, règle la dépaissance sur les biens 
communaux et détermine le nombre de têtes de bétail que 
chaque habitant doit envoyer au pacage. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Sijean (affaire Costan et autres). — M. Meyronnet de Saint-
Marc rapporteur, M. Quénault avocat-général. 

COUR ROYALE DE PARIS (Appels correctionnels). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 5 avril. 

M. L'ABBÉ DE GENOUDE , PROPRIÉTAIRE DE LA Gazette de 

France, CONTRE M. ARMAND BERTIN, PROPRIÉTAIRE-GÉ-

RANT DU Journal des Débats — DROIT DE RÉPONSE AUX 

ARTICLES DES JOURNAUX. — REFUS B'ISERTION. — ( Voir la 

Gazette des Tribunaux des 29 novembre, 6 et 13 dé-

cembre 1844.) 

On se rappelle qu'à l'occasion de l'élection de Savenay 

le Journal des Débats publia un article auquel M. de Ge 

noude se crut le droit de répondre dans ce journal. Li 

Journal des Débats refusa d'insérer la lettre de M. de 

Genoude, qui fut rendue publique dans la Gazette de 

France. M. de Genoude cita, devant le Tribunal correc-

tionnel, M. Bertin, propriétaire -gérant du Journal des 

Débats : il nnnp.lnt. à ce que ce journal fût condamné à 

jre. Le Tribunal correctionnel (6° ch.), 

it nous avons reproduit le texte, 

rejeta la demande de M. de Genoude. Ce dernier a 

ppel du jugement. 

Après le rapport de M. le conseiller Henriot, M. le pré-

sident donne la parole à M" Crémieux, avocat de M. de 

Genoude. 

M" Crémieux s'exprime ainsi : 

Il s'agit encore une fois pour la Cour de décider comment 
doit être entendu l'artigle 11 de la loi du 23 mars 1822, qui 
tant de fois a été débattu devant les Tribunaux; si cet article 

n'est pas applicable ici, je ne puis plus comprendre, je ne dis 
pas la loi, qu'on peut soumettre à bien des débats, que l'on 
peut critiquer à certains points de vue, mais la jurisprudence 
qui l'a sanctionnée; il m'a convenu en première instance 
d'établir des principes bien autrement larges que ceux qui 
ont prévalu dans la jurisprudence, mais je n'aurais eu qu'à, 

renvoyer à la lettre de la loi. Je n'aurais vraiment su com-
ment ne pas réclamer de nécessité absolue, au nom de M. de 
Genoude, l'insertion que je sollicitais, car la loi et la juris-
prudence imposaient aux magistrats l'obligation impérieuse 
d'ordonner cette insertion. 

Pour résumer les objections qu'on a dirigées contre la loi 
du 25 mars 1822, je n'aurais besoin que de faire passer sous 
vos yeux une partie du plaidoyer de mon confrère. Il vous 
ferait comprendre ce qu'il y a d'incroyable dans les exigences 
da la loi de 1822. Voyez, dans le temps où nous vivons, la 
masse de noms qui peuvent être jetés dans un article. Dans 
un article littéraire , par exemple , avec toutes les écoles 
qui se sont attaquées, que de personnes, que d'amours-pro-
pres en jeu ! Dans la critique judiciaire, combien de magis-
trats, d'avocats, de simples individus peuvent être nommés! 
Il en est de même partout ; dans un siècle qui voit naître et 
mourir tant de feuilles différentes, comment serait-il possible 
d'obliger les journaux à insérer les réponses de tous ceux 
qu'ils nomment? , 

Ce n'est pas sans résistance que la jurisprudence qui a con-
firmé la loi de 1822 s'est établie. Comment donc s'est-elle éta-
blie ? par une foule d'arrêts. L'un de ces arrêts est de la 
Cour de Rouen ; il est rendu contre le Mémorial de Rouen, 
dirigé par M. Rivoire, au profit de M. Gonzalès. 

Dans l'affaire Marcilly, la même Cour avait jugé autre-
ment. La Cour suprême cassa ; et, sur son renvoi, la Cour de 
Paris a décidé que les dispositions de la loi de 1822 sont gé-
nérales et absolues. 

Dans l'affaire Daubermeni , la Cour de Paris a confirmé 
cette jurisprudence. Un dernier arrêt de la Cour de cas-
sation déclare aussi que les dispositions de la loi du 25 
mars 1822 et de la loi du 9 septembre 1835 sont géné-
rales et absolues. 

Il y a plus, le Tribunal de la Seine ne se fait pas faute 
d'interpréter ainsi la loi. J'ai demandé à la justice des inser-
tions que j'ai obtenues ; j'ai plaidé contre des demandes dans 
lesquelles j'ai succombé. Mon adversaire se trouve dans la 

même position. Tout récemment encore l'auteur d'un drame 
a obtenu du Tribunal l'insertion d'une longue lettre en ré-
ponse à un article de critique du Constitutionnel dont mon. 
confrère était l'avocat. Et cependant c'était tellement misé-
rable, tellement point et virgule, qu'on se demandait com-
ment il avait été possible de faire un procès. 

Dans l'affaire du National contre M. de Langle, le Tribu-
nal a jugé de même : il a condamné le journal à insérer de 
nouveau une lettre qu'il avait déjà reproduite, mais en subs-
tituant à ces mots : « C'est faux ; ce n'est pas vrai, » ceux-
ci : « C'est inexact, c'est erroné. » Avec un texte si formel 
et une telle jurisprudence, le texte seul de la loi- me suffit. 
Je pourrais demander une condamnation qui, heureusement, 
n'aurait pour résultat que de forcer le rédacteur des Débats 
à reproduire une lettre dont il a refusé l'insertion ; mais je 
vais moins loin : je demande à la Cour de poser en principe 
qu'il faut, pour ordonner l'insertion de la réponse faite à un 
article, que la personne désignée ait été attaquée, et que le 
fait dont elle se plaint soit de nature à porter atteinte à son 

honneur et à sa considération, ou de nature à froisser en elle 
des convictions profondes. 

En vérité lé Tribunal semble avoir fait deux classes de 
citoyens. Nous croyons que nous sommes tous égaux devant 
'a loi, journalistes comme les autres. Eh bien! on a fait des 
oumalistes une classe à part. Voici cequedit le Tribunal : 

« Attendu que l'article incriminé, inséré dans le numéro 
du 27 septembre dernier du Journal des Débats, à l'occasion 
de la candidature du sieur Genoude au collège électoral de 
Savenay, ne contient que des attaques contre les principes, 
les doctrines et la conduite politique, soit du sieur Genoude, 
comme écrivain politique, soit contre les doctrines politiques 
d'un journal dont ledit sieur Genoude était, en 1830, et est 

encore aujourd'hui le directeur principal et le directeur 
avoué ; 

» Attendu que si le Journal des Débats fait le rapproche-
ment des doctrines professées parle plaignant dans son jour-
nal à différentes époques, notamment lors des évènemensde 
1830, ou ne trouve dans l'article incriminé aucun outrage à 
la personne du sieur Genoude;» 

Attendu que la réponse du sieur Genoude, insérée dans 
son propre journal le 22 septembre dernier, n'est qu'une 
déclaration de principes ; qu'elle explique les principes et la 
conduite politique du parti dont le journal du sieur Genoude 
est l'organe, et tend à démontrer que, loin de pousser aux 
ordonnances de juillet 1830, il les aurait, au contraire, com-
battues. » 

Est-il donc permis d'attaquer le journaliste sans qu'il ait 
le droit de répondre? N'est-il pas dans la même situation 
qu'un autre citoyen? 

Je comprends très bien qu'on s'attaque politiquement en-
tre journaux, pourvu qu'il n'y ait pas faux, faux matériel 
faux visible. S'il en était autrement, ce serait une confu-
sion dans laquelle il* ne serait pas possible de se recon-

naître. Quand on aurait dit cent fois, en parlant de l'homme 
honorable qui rédige les Débals, qu'il est responsable de 
l'esprit de ce journal, je ne verrais pas là de quoi se plain-
dre, de quoi réclamer. Mais, Messieurs, quand on aura im-

puté à un homme ce qu'il y a de plus déplorable, bien que 
cela arrive souvent dans le monde, un changement complet de 
doctrines d'un temps à un autre, quand on viendra lui dire-
Vous avez été une des causes réelles du coup d'Etat le plus 

odieux, de l'attaque la plus violente contre les libertés de votre 
pays; et pour devenir candidat àladéputation, vous avezaffi-

mensongère, si elle est contraire au fait, si elle n'a d'autre 
mobile qu'une rivalité d'intérêt, il ne lui sera pas encore 
possible de répondre! 

Voilà cependant ce que le Tribunal a consacré; voilà ce qui 
est une violation manifeste des lois de 1822 et de 1835. Je ne 
remettrai pas sous vos yeux le commencement de l'article 
qui ne contient que des plaisanteries. Je ne vous en lirai qui 
ce qui suit : 

« Nous l'avouons avec la Gazette de France : M. de Ge-
noude est un homme de solution; [il a eu une solution pour 
la restauration. (C'est bien vous , monsieur l'abbé de Ge-

noude ! ) Il en a une autre pour la monarchie de juillet. Mais 
ce n'est pas tout d'être un homme de solution, encore faut-
il que ces solutions soient bonnes. La restauration sô serait 

bien passée de la solution de 1830. A quoi a-t-elle abouti 
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cette solution? Pour avoir cru, comme le répétait alors tou s 

les jours la Gazette de France avec une ardeur infatigable 

et une ténacité merveilleuse, que la royauté était au-dessus 

de la Charte, la restauration s'est perdue ! Le Roi n'a pas 

cédé, il est vrai; on lui avait dit que l'article 14 de la Charte 

l'investissait du droit de changer les lois par ordonnance... il 

l'a cru. 

» Il a fait les ordonnances de juillet ; et que pouvait-il 

faire autre chose, ce malheureux prince? N'avait-on pas 

réussi à lui persuader qu'il était de son devoir devant Dieu 

et devant les hommes, de ne pas reculer... ? » 

Je m'engage à vous démontrer que la Gazette de France 

a fait tout le contraire; qu'elle a dit au roi que devant Dieu et 

devant les hommes.... il était de son devoir de céder.' Je con-

tinue : 
« .... Il s'est sacrifié, lui, sa couronne, sa famille, pour 

conserver le pouvoir à ceux qu'il regardait comme ses seuls 

amis fidèles ! Il s'est dévoué pour écarter de son trône ce 

parti constitutionnel qu'on lui avait peint sous les plus noi-

res couleurs: un révolutionnaire comme.M. de Chateaubriand, 

un anarchiste comme M. Royer-Collard,un jacobin comme- )!. 

deMartignac! I! a mieux aimé briser la loi d'élection, et la 

loi qui assurait quelque liberté à la presse ! Lui aussi, hé-

las ! c'était un homme de solution ! Il faut déplorer son er-

reur, mais en rendant justice à sa loyauté, à son désintéres-

sement. Ce qu'il a fait, il croyait avoir le droit de le faire : 

on l'avait tant aveuglé ! 
» La révolution de juillet aussi a été une solution , 

solution que la nation, n'avait pas provoquée, mais qu'il 

a bien fallu frendre définitive. Que la Gazette consulte ses 

articles de 1830 : n'est - ce pas dans le principe même de 

la légitimité qu'elle puisait ses théories sur la souveraineté 

du prince, souveraineté qu'elle déclarait indépendante, c'est-

à-dire placée au dessus des lois et de la Charte ? 

» Resté à savoir si M. Genoude est plus heureux dans ses 

solutions libérales de 1844, que la Gazette n'a été heureuse 

dans ses solutions absolutistes de 1830.... » 

Maintenant, Messieurs, la question est de savoir, en pre-

mier heu, si le Journal des Débats, dans l'article que je vous 

ai lu, a attaqué M. de Genoude, et, en second lieu, si la ré-

ponse de M. de Genoude était de nature à être admise. Certes, 

je ne vous dirai pas avec la Cour de cassation que toute ré-

ponse, pourvu qu'elle ne blesse ni les lois ni les bonnes 

mœurs, doit être insérée ; je ne vous demande que l'inser-

tion d'une réponse pleine de modération, et où un droit lé-

gitime est exercé de la manière la plus simple et la plus 

modeste. 
Il n'y a peut-être pas eu de journaux libéraux sous la Res-

tauration qui aient été plus loin que M. de Genoude contre la 

pensée des ordonnances ; vous allez voir que depuis le 8 août 

1829 jusqu'au 26 juillet 1830, M. de Genoude n'a cessé de 

protester contre cette pensée qui a, poussé aux coups d'Etat 

et précipité le pouvoir dans l'abîme. Et M. de Genoude n'au-

rait pas le droit de répondre aux assertions de ceux qui pré-

tendent qu'il a fait précisément tout le contraire! 

Dans un temps de reviremens politiques comme le nôtre, 

on peut plaindre ceux qui ont gardé leurs anciennes opi-

nions! mais les attaquer, c'est plus que de la mauvaise po-

litique, c'est une mauvais? action. 

M. de Genoude était, sous la Restauration, le partisan le 

plus dévoué du gouvernement représentatif et de la dynastie 

régnante. Il avait pour ses rois ce culte d'amour et d'affection 

qui n'est pas resté dans tous les cœurs, mais qui remplissait 

le cœur de quelques hommes sons la Restauration. Il y avait 

en M. de Genoude autant d'attachement pour la constitution 

que de dévoûment à la branche sîuée. 

Et c'est lui qu'on accuse d'avoir hypocritement poussé aux 

ordonnances ! S'il en est ainsi, il a commis un double crime 

envers le pays et la dynastie ; pourtant vous ne voulez pas qu'il 

réclame. Il l'aurait fait avec indignation qu'il aurait fallu ad-

mettre l'explosion de cette indignation. Il l'a fait avec modé-

ration, et on n'a pas voulu accueillir sa réponse. 

£u première instance, j'ai parlé articles en main. Qu'a fait 

mon adversaire ? Il a pris toute la politique de la Gazette de 

France sous la Restauration. Il n'a pas parlé des ordonnan-

ces, je le comprends ; ce n'était pas son affaire à lui, c'était 

la mienne. Il a parié de tout autre chose. Vous invoquez la 

souveraineté nationale, vous a-t-il dit, et, dans un article 

De la Restauration vous avez déclaré que la souveraineté na-

tionale sortait de l'enfer. Vous proclamez qu'il y a des droits 

imprescriptibles, et, dans un autre article, vous dites que les 

droits naturels ne sont que la loi agraire. 

Un mot de réponse suffit : c'est que nous étions alors sous 

la Restauration, et que nous sommes aujourd'hui après la ré-

volution de 1830. Celui qui le méconnaîtrait serait un nouvel 

Epimènichme : il aurait dormi pendent quinze ans. Tel qui 

défendait la légitimité des Bourbons de la branche aînée, 

comme les Débats, et soutenait qu'on ne pouvait y porter at-

teinte sans tout violer, peut aujourd'hui dire diamétrale-

ment le contraire. Il y a des doctrines qu'un journal ne sau-

rait Reproduire en 1844 sans être renvoyé aux calendes de 

1815. 
Je vais maintenant lire à la Cour quelques-uns des arti-

cles— 

M. le président : Je vous engage, sous ce rapport, à 

être extrêmement sobre. Ce n'est pas là le procès. Vous 

avez vous-même très nettement posé les questions de la 

cause : il s'agit de savoir si l'article du Journal des Dé-
bats pouvait motiver une réponse de la part de M. de 

Genoude, et si cette réponse était de nature à être in-

sérée. 

Il ne s'agit ni des doctrines, ni de la conduite de M. 
de Genoude sous la Restauration et sous le gouvernement 

actuel. Je ne veux pas vous fermer complètement la bou-

che à cet égard, mais je vous engage à être très sobre. 

M" Crémieux : Oh ! je sais bien, Monsieur le prési-

dent, que ce n'est pas vous qui me fermerez la bouche. 

J'ai voulu établir que l'article du Journal des Débats 
était complètement faux. Voilà pourquoi j'ai tenu à faire 

quelques citations. Si la Cour croit qu'il, ne s'agit pas de 

cela... , 

M. le président : Mon observation tend seulement à 

wous engager à être trèss&bre dans vos citations. 

M' Crémieux : C'est au mois d'août 1829 que s'est 

formé le dernier ministère de la Restauration ; je vais 

mettre trois articles seulement sous les yeux de la Cour. 

L'avocat lit ici ces trois articles, qui sont dans les nu-

méros de la Gazette de France des 5, 17 et 25 décembre 

1827. 

Le 17 mai 1830, poursuit-il, tout ce qu'il y avait de modéré 

dans le ministère se retira. C'étaient M. de Rigny, M. de Cha-

brol, M. de Courvoisier. MM. de Chantelauze et Peyronnet en-

' trèrent au pouvoir. Alors il s'éleva une très grave discussion 

sur la question de savoir si on pouvait imposer des ministres 

au Roi. 
La Gazette soutenait la doctrine de MM. Benjamin Constant 

et Royer-Collard. Elle disait, comme eux , que la Chambre 

ne pouvait imposer au Roi des ministres, qui ne seraient plus 

les ministres de la couronne, mais les ministres de la Cham-

bre. 
Il y a bien loin de cette doctrine, dont on a fait tant de 

bruit en première instance, à l'apologie des coups d'Etat. 

M 8 Crémieux soutient que la Gazelle, à partir du moment 

qu^il vient d'indiquer, a fait une opposition très vive au ca-

binetdu 8 août, qu'elle appelait le ministère du 19 mai. Ce 

que voulait ce journal, c'était la monarchie légitime ap-

puyée sur le gouvernement représentatif, jll proclamait que le 

Roi peut pourvoir à tout sans recourir à des coups d'Etat. 

La Gazette disait : 
.» Hors du système monarchique parlementaire, les hom-

mes d'Etat ne trouveront que la révolution. » 
Ces expressions sont telles, que les journaux les plus op-

Le 30 juin la Gazette défend le régime de la libre discus-

sion et de la vie parlementaire. 

> Cette Chambre, telle qu'elle est, il faut l'aborder après 

la vérification de ses pouvoirs, avec de bonnes lois de finances, 

avec des mesures de haute administration sagement combi-

nées. Que l'on mette à l'œuvre les hommes de l'Adresse ; 

qu'on les fasse passer par l'épreuve du budget: c'est là qu'ils 

déploieront leur patriotisme, s'ils en ont ; leur talent, s'ils en 

ont; leurs vues désintéressées, s'ils en ont. C'est sur ce ter-

rain que des hommes d'Etat, vraiment dignes de ce nom, dé-

ploieront toutes leurs ressources. 

» Il est temps, après trois ans, qu'un ministère royaliste, 

mais fort, mais habile, sage et prudent, se montre dans les 

nobles luttes du système représentatif. 

» Entre les ennemis de la Charte parce qu'elle est amie de 

la liberté, et les ennemis de la Charte parce qu'elle est mo-

narchique, il y a une masse d'hommes éclairés qu'anime l'a-

mour du bien public 

» Il faut, dans la situation actuelle , autant de sagesse et 

de prudence que de fermeté et d'habileté. Il s'agit de faire ou 

de, combattre une majorité : dans l'un comme dans l'autre 

cas , la royauté doit être entourée d'hommes qu'elle puisse 

présenter à ses amis comme à ses ennemis 

» Royalistes ! notre cause n'est pas perdue parce que nous 

avons de nouvelles épreuves à subir. Est-il donc impossible, 

sans renverser le trône, sans violer les libertés publiques, de 

trouver une pensée autour .le laquelle tous les nobles cœurs , 

tous les amis de la patrie se puissent rallier? N'en désespé-

rons pas, ayons courage, et que la session prochaine nous 

trouve tous à notre poste, prêts à défendre les principes d'or-

dre , de justice, de modération ; la vérité politique, en un 

mot, doit tôt ou tard triompher du désordre et de l'erreur. » 

En juillet, pendant le mois des ordonnances, la Gazette 

fait au ministère qui va préparer ces ordonnances la guerre 

la plus vive et la plus hardie, 

La 11 juillet, elle déilare qu'il faut empêcher le gouverne-

ment de devenir un instrument soit dans les mains d'un 

pouvoir absolu, soit dans les mains d'un parti, et qu'on doit 

épuiser la légalité. 

Le 12 septembre, la Gazette conseille de se présenter de-

vant les Chambres et d'engager une noble lutte à la suite de 

laquelle oh aura pour soi la royauté, la Chambre des pairs 

et le pays. 

» Dans cette position fâcheuse, dit-elle,, que peut et que 

doit faire le gouvernement? Les uns veulent qu'on tranche 

le nœud gordien, au lieu de le dénouer : ils demandent l'an 

nulation par ordonnance de l'élection des 221, la suspension 

de la liberté de la presse, et, au besoin, un budget et des 

posans' nouaient pas plus loin. 

1 e 6 juin M. de Genoude dit 
* Sans Louis XIV des soldats peuvent regretter qu'on ne 

leur ddnne pas pour général un Catinat au lieu d'un Ville-

roi » Ctest M. de Polignac qu'il appelle Villeroi. 

Le lf juin la Gazette trace de nouveau une ligue constitu-

tionnelle entre le pouvoir absolu et l'anarchie populaire. 

Le 25 juin la Gazette appelle les ministres des conseillers 

ïmprudens et malintentionnés. 
Le 29juin elle appelle une folie la prétention de ne pas 

réunir" la Chambre nouvelle, en attestant ^que la violence ne 

conduit à rien. 

impôts arrêtés par la seule puissance du monarque. Les au 

très veulent que le ministère, se condamnant à l'inaction po 

litique, se présente devant la nouvelle Chambre avec des 

questions matérielles. 

» D'autres enfin, qui se font une tout autre idée de l'état 

des choses, et pensent que l'inaction désormais serait le plus 

faible des retranchemens, sont d'avis que le moment d'agir 

est venu; qu'attaquer le mal par des coups d'Etat ne serait 

qu'une violente répercussion qui ne le ferait disparaître qu'à 

la surface du corps social, et le rendrait plus invétéré a,u 

fond. Prendre de l'opium et s'endormir n'empêche pas le 

progrès du mal; les questions matérielles ne seraient pas au 

tre chose : il faut donc se présenter à la Chambre des pairs 

avec deux projets de loi, et revenir à la Chambre élective. 

» Il y a donc là trois systèmes qui demandent des moyens 

d'action différens: 

» Casser l'élection des 221, faire une ordonnance contre 

la presse, organiser aussi par ordonnance un nouveau sys 

tème électoral, est le fait d'hommes qui voudrait jouer le 

tout pour le tout, et seraient décidés à mettre leur tête comme 

enjeu. » 

Eiait-il possible de manifester sa haine pour les coups 

d'État d'une manière plus énergique? 

Le 20 juillet la Gazette imprime ce qui suit : 

« Un ministère qui entreprendrait de lever l'impôt par or-
donnance précipiterait la France dans une révolution. Il n'y 

a possibilité de gouverner qu'avec le système représentatif; dans 

tout état de choses, il faut que l'impôt soit voté pour 1831 

par une Chambre, et que nul ne puisse dire que le gouver-

nement représentatif n'existe pas. Il faut que la France soit 

rassurée sur le sort de ses libertés par la modération du pou-

voir et par la sagesse des hommes qui concourent avec lui. 

Ce qui importe surtout, c'est que toute sécurité soit donnée 

contre l'établissement d'un pouvoir absolu et l'anéantissement 

du gouvernement représentatif. La royauté;doit constamment 

marcher dans cette lutte avec l'imposant cortège d'une pai-

rie fidèle à sa cause et dévouée à- nos institutions; d'une 

Chambre élective, où elle n'a pour ennemis que ceux qui 

l'ont autrefois proscrite. » 

Le 21 juillet:— « Etre représenté conformément à la Charte 

et aux intérêts publics est aussi un des droits de tous. Ce 

n'est pas celui de 80,000 électeurs, c'est le droit de 32 mil-

lions de Français, le droit de la grande et de la petite 

propriété, c'est-à-dire du peuple tout entier. » 

Le 23: -f- «Notre symbole politique n'a point changé: c'est 

toujours un ministère monarchique uni à des majorités mo-

narchiques dans les deux Chambres, et par conséquent la 

dynastie en sûreté dans le gouvernement représentatif. 

» Nous croyons qu'il n'est pas question de sortir du gou-

vernement représentatif; que le Roi ouvrira les Chambres en 

personne; qu'aucune ordonnance contre les lois d'élection et 

de la presse ne paraîtra. Nous croyons encore que la France ne 

veut pas de révolution ; qu'elle veut les Bourbonaet le gou-

vernement existant; et, qu'excepté quelques brouillons, toute 

la France suivra son Roi dans les voies constitutionnelles 

qu'il adoptera pour sauver sa prérogative. Les sermens de 

Reims et l'intérêt général lui font un devoir de ne pas s'en 

écarter. » 

Voilà, dit M8 Crémieux, les articles que j'ai voulu lire pour 

vous démontrer qu'il était faux que la Gazette eût poussé aux 

ordonnances ; mais il y a deux articles qui s'adressent plus 

particulièrement à Charles X. 

M8 Crémieux lit ces articles. 

Maintenant, dit-il, arrivons au procès. M. de Genoude est 

devant les électeurs de Savenay ; on lui demande son opi-

nion sur les ordonnances. Ilrépond qu'elles ont pu être atta-

quées. On lui demande : la révolution de juillet est-elle légi-

time ? Il répond : En tant qu'elle brise les ordonnances, oui; 

ou qu'elle viole le principe de l'hérédité royale, non ! Voilà 

la position dans laquelle est intervenu l'article qui a motivé 

notre réponse, et dont nous avons dû prouver toute la faus-

seté. 

Un seul mot en terminant : je le déclare, j'ai craint, en 

entendant la lecture du jugement de première instance, que 

M. de Genoude fût un homme à part, et que justice ne lui 

fût pas faite comme à un autre homme. Que sais-je, moi ! on 

finira peut-être par accuser M. de Genoude d'être auti-galli 

can, lui dont le journal est à l'index de Rome ! et il ne pourra 

pas dire que c'est faux; il ne pourra pas répondre ! 

M' Philippe Dupin prend la parole en ces termes 

Messieurs, quand ce procès est né, quand M. de Genoude a 

adreiséau Journal des Débats la sommation qui est aujourd'hui 

soumise à votre approbation, je me suis demandé quel pou-

vait être le but de ce procès ; et je dois avouer que je ne me 

le suis pas expliqué. Je n'en ai trouvé l'explication que dans 

la plaidoirie de première instance et dans celle que vousve 

nez d'entendre. Ce que voulait M. de Genoude, ce n'était pas 

l'insertion d'une lettre à l'occasion de son élection de Save-

nay : plusieurs fois déjà des insertions lui avaient éié refu-

sées ; il avait été attaqué à l'occasion de cette même candi 

dature bien plus violemment, bien plus ardemment, et il n'a-

vait pas répondu. D'où vient donc qu'il a insisté pour avoir 

dans les Débals une réponse apologétique? Eu voici la raison 

quelques personnes ont paru s'étonner des nouvelles doctri 

nés de la Gazette ; l'ancien journal l'Etoile, la Gazette de 

France, soutient le suifrage universel : si elle n'est pas répu-

blicaine, il faut convenir que ses doctrines le sont. M. de Ge-

noude a trouvé plus d'une fois cette objection dans le sein du 

corps électoral ; il y a rencontré bien des défiances. Eh bien ! 

M. de Genoude a espéré obtenir une chose qu'il n'a pu obte-

nir jusqu'à présent. Il a espéré qu'en faisant reproduire dans 

les plaidoiries de son avocat et par les organes de la press , 

des extraits de la Gazette, il parviendrait à faire croire que 

son libéralisme n'étaii pas de fraîche date, et que le suffrage 

universel n'est pas défendu dans ses colonnes depuis quelque 

temps seulement. C'est donc la réhabilitation de la Gazette 

qu'on a voulu 

Aussi, en première instance, comme devant la Cour, sans 

s'arrêter à l'objet du procès, on a fait des excursions dans le 

passé ; on a cité des articles qu'il nous a été impossible de 

retrouver, et d'autres articles dont nous avons retrouvé 

heureusement les passages que l'on ne citait pas. Mon ad-

versaire s'est trompé , en m'appelant sur un terrain où 

je l'ai suivi. A ses citations, j'ai opposé d'autres citations 

du journal ; et la Gazette a cru prudent, en reproduisant 

les éloges et les panégyriques de son avocat, de supprimer des 

réponsesqui ne venaient pas de moi, mais de la Gazelle. Elle a 

été trop modeste envers elle-même; elle s'est jugée elle-même, 

car elle n'a pas cité un seul mot de ma réponse. Je ne m'en 

plains pas; je prends son silence pour un aveu de sa part. 

A cet égard, je serai beaucoup moins long que mon ad-

versaire, car cela n'est pas tout à fait le procè3. Cependant, 

devant les premiers juges, on nous accusait de diffamation; 

on nous disait : » Nous ne vous faisons pas un procès en dif-

famation, mais votre refus d'insertion se trouve aggravé par 

es termes diffamatoires de l'article. » C'est alors que j'ai ré-

pondu à la Gazette,; je faisais ce que je ne "ferai pas au-

jourd'hui, je prenais chacune des doctrines nouvelles de 

M. de Genoude. Je lui "disais : « Vous vous êtes prononcé ré-

cemment pour la liberté de la presse, pour le journalisme ; 

vous leur disiez naguère des injures ; ! vous êtes partisan 

de la souveraineté nationale ; vous l'attaquiez autrefois.» 

Dans ses réponses aux électeurs, M. de Genoude accuse le 

gouvernement actuel de ne pas respecter les franchises 

municipales ; voilà comment la Gazelle les foulait aux 

pieds ! ! 

Mon adversaire a manqué de mémoire, et je ne l'en accuse 

pas, puisque ma plaidoirie a été supprimée par la Gazette; 

mais il aurait pu recourir aux Débats. Mon adversaire a 

manqué de mémoire en disant que je n'avais négligé qu'un 

point : la question des ordonnances. C'est inexact. Prenez le 

compte-rendu des Débats du 7 décembre, vous verrez que 

cette question est celle qui m'a arrêté le plus de temps. 

Mon adversaire a cherché àétabhrqu'il n'y a rien eu de plus 

libéral, de plus constitutionnel, de plus opposant au minis-

tère Polignac et aux projets de ce ministère que la Gazette. 

Si cela était vrai, cela ne prouverait qu'une chose, c'est 

qu'avec le temps on trouve de tout dans la Gazette : par 

exemple, l'apologie de M. de Polignac, et plus tard sa cen-

sure... Cela s'explique par des questions de personnes, des 

questions de faveur. La Gazette préférait Catinat à Villeroi. 

Catinat, c'est M. de Villèle; Villeroi, c'est M. de Polignac. 

Mais n'est-il pas vrai que la Gazette a conseillé les ordon-

nances et égaré le malheureux Roi que de sages conseils vou-

laient retenir dans la voie constitionnelle ? 

Sous la Restauration, certains casuistes prétendaient qu'on 

pouvait détruire la Charte par la Charte, et, suivant une ex-

pression bien connue, entrer dans la Charte comme les Grecs 

sont entrés dans Troie avec le cheval de bois pour s'emparer 

de la place. 

« Si Jacques H, dit la Gazette le 12 juillet 1829, eût sauvé 

son trône et ses droits héréditaires psr une suspension de la 

Constitution, il aurait opposé le droit de légitime défense à 

une entreprise illégitime. » 

On disait dans d'autres articles, et notamment dans un ar-

ticle du 9 mars 1830 : 

« Que la Charte n'était qu'un ordonnance royale, c'est-à-

dire une manifestation pure et directe de la volonté souve-

raine. » 

Les deux-cent-vingt-et-un avaient formé une majorité; la 

question était de savoir si on devait céder au nom à la majo-

rité parlementaire. 

La Gazette dit le 21 décembre 1829 : 

« Je ne sache rien de plus faux, j'aurais presque dit çle 

plus absurde, que de prétendre que e'est au gouvernement de 

s'accommoder et de se plier à la majorité, quelle'qu'elle>oit, 

puisque cette majorité étant variable à l'infini, la nécessité 

qu'on imposerait au gouvernement pourrait aller jusqu'à 

concourir lui-même à sa propre destruction, au contraire de 

la vérité selon laquelle les pouvoirs secondaires n'étant insti-

tués que pour assurer la conservation du pouvoir principal, 

celui-ci doit rester toujours dans sa force et dans sa nature, 

et les autres faire fléchir, s'il en est besoin, leur propre na-

ture pour qu'elle concorde avec celle-là. » 

Ce ne sont encore que des doctrines générales; arrivons à 

l'application.Voici ce qu'on écrivait le l 8t mai 1830; vous allez 

voir quelle habileté de casuiste ! 

« D'après la Charte comme d'après la raison, la souverai-
neté réside dans le Roi. 

Les électeurs existent non par suite d'un droit accordé à 

tous les Français, mais parce que le gouvernement du Roi 

ayant besoin d'une chambre des députés, a besoin aussi d'é-

lecteurs pour composer cette Chambre. Ainsi ces électeurs 

sont moyens d'un moyen de gouvernement. 

On ne peut donc prendre les élections pour principe de la 

direction du gouvernement, puisque cette direction appar-

tient au Roi. 

» Loin que les résultats des élections soient souverains à 

'égard du Roi, le Roi doit juger ces résultats, y voir des mo-

tifs pour conserver ou pour corriger la loi électorale. » 

Dans le second article du même numéro, la Gazette ne 

trouve pas que le changement de la loi d'élection par ordon-

nance soit un coup d'Etat : elle appelle cela l'exécution de la 

Charte. 

Le 26 février, elle disait : 

« Le Parlement est l'ensemble des pouvoirs législatifs... Le 

ministère français aura donc la majorité dans le Parlement, 

puisque sur trois pouvoirs il en aura deux (la royauté et la 

pairie), plus la moitié du troisième. » 

Et puis, elle ajoutait, le 23 avril 1830 : 

€ Le Roi ne cédera pas ! Le Roi, investi par la Charte du 

devoir et du pouvoir de conserver la Charte, ne cédera donc 

pas ! Ceux qui disent qu'il cédera, l'offensent. » 

Qu'est-ce à dire? le Roi ne cédera pas! Il faut donc qu'il 

brise la Chambre. Les électeurs renverront les mêmes dé-

putés ! Le Roi ne cédera pas Il faudra donc qu'il brise 

les électeurs. Qu'est-ce qui restera? Le pouvoir royal tout 

seul. Voilà où est arrivé la Gazette. 

Vous nous dites que vous n'avez pas été pour les ordon-
nances ! 

Le 29 avril, la Gazette disait, et la citation est topique, car 

c'est nous qui sommes attaqués : 

« Le Journal des Débats voit dans ces mots : le Roi fait 

les ordonnances pour l'exécution des lois et la sûreté de l'E-

tat, une obligation pour le Roi de se soumettre aux lois et 

de les faire exécuter toutes , même celles qui seraient con-

traires à la sûreté de l'Etat Cette interprétation est tout sim-

plement absurde. Les ordonnances du Roi ne peuvent servir 

à consommer sa propre ruine et celle de l'Etat. La Charte 

n'a pu vouloir qu'une disposition qui aurait expressément 

pour objet la sûreté de l'Etat eût cour résultat la perte de cet 
Etat. 

• La vérité est que la souveraineté réside , non dans les 

majorités, mais dans les minorités. » 

Dans un articledu 29 avril, sur l'interprétation de l'article 

14 de la Charte, la Gazelle dit : 

« Ce qui est vrai, c'est que sans cet article, le Roi n'a pas de 

moyens constitutionnels de sauver la Charte, et qu'il ne peut 

la sauver que par des coups d'Etat. Nous insistons sur ce 

point, pour qu'on sache bien que le Roi peut conserver son 

pouvoir contre les députés et les électeurs, sans faire un 

pas hors de la Charte. » 

Dites-moi comment le Roi peut conserver son pouvoir con-

tre les députés et contre les électeurs sans faire des coups 

d'Eiat. Que signifient alors quelques articles dont on vous cite 

des phrases détachées, dont on vous apporte des bribes. 

Enfin dans des articles du mois de juin, on parle de « sau-

ver la Charte par la Charte, et de rétablir le gouvernement 

représentatif faussé par une faction. » 

Sauver la Charte par la Charte, qu'était-ce encore une 

fois? tout le monde l'entend; c'était faire des ordonnances. 

L'avocat fait quelques autres citations, et notamment 

celle-ci : 

« Quant à la constitutionnalité des ordonnancei 

Constitution 

er elle-même. 

et, elle ne peut être l'objet d'un doute. Toute 

possible s'est réservé le moyen de se préser 

Nous sommes pour les mesures légales ; mais non, A" 

le dire, sûrs d'être entendus par la conscience d'es nom T 
tous les partis, nous ne connaissons point de mortr* 
pour les gouvernemens. » legale 

Cela dit, j'arrive au procès. Il y a un article de loi a.» i 

quel bien des discussions ont eu lieu, c'est l'article de 

du 25 mars 1822, qJ donne à toutes les personnes non • 
dans un journal, le droitde faire une réponse donhlo Ho i> mees 

j i i „n . A.A T ..-r ° ue i article 
dans lequel elles ont été nommées. Je ne nie pas ce au' 

d'absolu dans la rédaction de l'article. Toute 

ôilà le point sur lequel porte la discussion^Des p"
0

"" 

mt dit qu'il n'y a pas de distinction DO«;KI„
 PNTS absolue ont 

toute personne 
Possible, „ 

avec éloge, peut ré
po

'
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re
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dire: Vous m'avez loué m» ' 
loué. Veut-on voir jusq

u
'
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aller cette interprétation ? Un éditeur ayant apporté un f 

nommée, même avec éloge, peut rèuo ^ 

qu'ainsi celui qu'on a loué peut dire : Vous m'avez loué ' 
nous ne m'avez pas assez 1 

à un journal, on fit un article sur ce livre. L'éditeur vo i 

obtenir dans le journal un nouvel éloge de son œuvr 

ivre 

ut 
- œuvre tri 

demander l'insertion d'un article de lui, qui était la iDt 

sant réponse au premier article. Est-ce là la pensée °H 

loi ? Ce serait faire injure au législateur que de doune ' '
& 

loi un tel sens, ce serait l'absurdité ; mais il y a eu A '
A 

tous les temps, des règles d'interprétatiou. Est-ce que 

ne sarons pas tous qu'il faut s'attacher plutôt à l'esorit K°
US 

entendu qu'à la lettre de la loi? * 1 blen 

Avec ceux qui veulent que l'article n'admette aucune A-

tinctiou, il faudra, quand on aura rendu compte d'un • 

ra où il y a l'auteur des paroles et celui de la musiqn ^~ 

orchestre, des artistes dansant et chantant un m-' 

etc., admettre que chacun dira : Je suj
s
 chori /" msie, 

je suis chanteur, je suis danseur, je suis le machiner 
suis le souffleur, je suis le déeorateur, je suis le musie 

suis le poète, j'ai été nommé, je veux répondre... Au'
16
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le 

une réponse, ne serait-ce pas tomber dans l'abs
U
rde9°r

Ser 

rendre 

ne 

hommage au que est 

ZaGazeMe s'expliquaut en 1829 sur la dissolution, disait : 

«Quand on procède à une interdiction, l'individu prévenu 

de démence est interrogé à plusieurs reprises; et ce n'est que 

sur des preuves réitérées de l'aliénation que le jugement est 

rendu et que le fou est mis hors la loi (il s'agit du pays). 

» Le pays qui a donné la Chambre de 1815, celle de 1822, 

celle de 1824, et lu majorité de celle élue en 1827, mérite 

bien qu'on lui accorde une nouvelle marque de confiance. 

Une nation peut être égarée, trompée, entraînée dans des voies 

funestes ; mais le sentiment de sa conservation le ramène 

toujours dans celles de la vérité. » 

Voilà les antécédens. Voulez-vous voir maintenant aprèà les 

ordonnances ; 

d'interpréter ses i 
avec la haute intelligence qui distingue votre jurisorurt 

Pour fixer le sens de la loi, reportez-vous aux parole n°e " 

prononçait- M. Mestadier, conseiller à la Cour de cas.^ ^
m 

alors député, et auteur de l'amendement qui est devon,, i.°
n

' 

ticle 11 de la loi du 25 mars 1822. enu 1 ar' 

C'est à l'homme offensé, et non pas simplement à l'h 

nommé dans un article qu'il veut attribuer le droit d^T 
pondre : e r°-

« Çe que vous ne pouvez pas, disait-il, refuser aux foneti™ 

naires , vous devez surtout l'accorder aux simples citoyen*' 

Sera-t-il donc permis de publier tous les actes de leur vi» 

domestique et privée , de les livrer à toute la malignité dZ 

réticences et des interprétations, sans leur donner mêm l 

moyen qui se présente naturellement d'écraser l'insecte
 6 

la plaie, en s 'expliquant de suite devant le Tribunal mênT 
où ils auraient été traduits sans droit, sans nécessité a»n= 

utilité pour le public. » - ' 

Messieurs, l'image est très juste : il faut qu'il
 y a

it
 D

i
a
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et c'est sur cette plaie qu'on doit écraser l'in 0ecte. ' 

M« Ph. Dupin invoque la jurisprudence, et notamment un 

arrêt rendu sous la Restauration contre M. Welbert, auteur 

d'une brochure au profit de la Gazette, qui défendait Hen-

nequin, de regrettable et éloquente mémoire. Il parle aussi 

de l'arrêt rendu dans la cause entre M. Jollivet, député au-

teur d'une brochure sur les élections anglaises, et le Cour-
rier français. 

Cette jurisprudence paraît au défenseur fondée sur le bon 
sens et la raison. 

Que voyez-vous tous les jours? dit-il, c'est le Journal dee 

Débats qui attaque le Constilulionnel, le journal de M. Thiers-

c'est le National qui accuse les Débals de servilisme ■ c'est 

encore le Journal des Débats qui dit que les opinions du 

National conduisent au désordre. Est-ce que les directeurs 

les rédacteurs, les gérans de ces journaux peuvent venir sê 
mettre en cause et dire : Je suis le journal incarné- cette 

invasion des journaux les uns dans les autres les rendrait 
impossibles. 

M« Ph. Dupin soutient que, pour que l'exercice du droit de 

réponse soit autorisé, il faut que ce soit la personne qui ait 

été attaquée, et qu'il ne suffit pas qu'elle l'ait été dans ses 
doctrines. 

Examinant ensuite l'article dont se plaint M. de Genou* 

l'avocat dit que le National lui a reproché, beaucoup plus 

vivement que les Débats, sa conduite dans les élections de 
Savenay sans qu'il ait songé à se plaindre. 

Le défenseur lit quelques passages, soit de la profession de 

foi de M. de Genoude, soit de ses réponses aux électeurs... 

M. de Genoude flétrit les traités de 1815... le voilà qui sa 

fait l'accusateur de la Restauration pour ces traités... lui! 

On lui demande : Etes-vous, oui, ou non, pour la révolution 

de Juillet... Il répond: Je distingue... (Hilarité générale.) 

» Je distingue entre la résistance aux ordonnances et la 
lésion faite aux principes d'hérédité. On pouvait résister aux 

ordonnances, parce qu'elles violaient les lois, et qu'on a tou-

jours distingué à toutes les époques de la monarchie entre 

les ordonnances et les lois. Charles V avait demandé que ses 
peuples résistassent aux ordonnances qu'il pourrait rendre 

contre les lois. Le ministère du 8 août, en restreignant le 

nombre des électeurs et mettant la main sur les journaux, 

violait des lois positives. La résistance était donc légitime. 

Quant à la violaiion du principe d'hérédité, je la condamne. 

Dès le 5 août, j'ai demandé la régence de M. le duc d'Orléans; 

et la preuve que le principedhérédité est bon, c'est qu'on s'est 

hâté de le proclamer le 7 août. » 

Le lendemain des élections de Savenay, M. de Gedoude 

publie un de ces articles avec lesquels les candidats malheu-

reux peuvent se consoler; il présente sa candidature com-

me UH des événemens les plus importans du siècle. C'est à 

propos de cet article que le Journal des Débals dit : 

« Pendant que la France s'occupait du Maroc et de Taïti, 

un événement se passait, bien plus digne de fixer l'attention 

publique, un événement vraiment national, un des plus 

grands événemens du siècle; nous empruntons ces expressions 

à la Gazette de France, et nous regrettons de n'en pas trou-
ver de plus fortes... » 

M8 Ph. Dupin dit que M. de Genoude, dans la réponse dont 

il demandait d'abord l'insertion, ne s'était pas plaint qu'oa 

eût dénaturé son opinion sur les ordonnances, ce qui estau-

jourd'hui le seul prétexte de sa plainte ; ce n'est que pl us 

tard qu'il s 'en est avisé. M. de Genoude me rappelle, dit M* 

Dupin, un chirurgien qui, chargé de constater l'état d'un ca-

davre, décrivait très minutieusement les plus légères ecchy-

moses, et mit en post-scriptum : Et de plus une jambe cas-

sée dont nous ne nous étions pas aperçu. 

Je me résume, Messieurs, dit le défenseur. La loi a hesoin 

d'être interprétée avec intelligence, avec élévation, avec ce 

droitde prospect qui vous appartient sur la société tout en-

tière. L'examen des principes, les attaques contre les doctri-

nes, sont les élémens nécessaires de la polémique journal^' 

re. J'espère que vous appliquerez la loi de 1822 et votre p™" 

pre jurisprudence. Que personne ne s 'effraie pour l'honneur 

et la sûreté des citoyens. Votre passé nous apprend que )a " 

mais les libertés publiques n'ont eu de plus fervens sou-

tiens que vous. Les libertés publiques et l'indépendance de 
citoyens n'auront rien à redouter tant qu'elles seront placées 

sous l'égide de la noble magistrature qui est chargée e» 

France d'interpréter les lois et de rendre la justice. 

M. l'avocat-général Nouguier commence ainsi son réqui-

sitoire : 

Messieurs, au milieu de ces débats, une bien petite place 

été donnée, selon nous, au procès; nous lui restituerons e^ 

peu de mots la place qui lui appartient, c'est dire 1" 

nous ne voulons examiner que l'article qui a motivé la r 

ponse de M. de Genoude, et cette réponse elle -même. Q ua 

aux autres détails de la cause, ils ont été l'objet, de la P . 
vous a 0" 

ils ne 
des défenseurs, de qualifications différentes : l'un 

qu'ils appartenaient directement au procès, l'autre cl u l p l

u
"
r 

lui appartenaient pas tout-à-lait, mais quelque peu.
 ya

^
a 

nous, nous vous dirons qu'ils ne lui appartiennent pa» 

•""«>'♦ un hors-d'œuvre inutile que de suivre le , 
' rétrospectif 

que 

nous, 

tout. C'est 
bat sur ce terrain, et de jeter un coup d'oeil 
sur des doctrines ; cela est d'autant plus inutile , 

nous appartenons tous à une génération qui était "
e

l
a

ter> 
telligente et éclairée au moment où l'on veut

 nous

fi
^f

,or

nl
é" 

La nation n'est pas oublieuse ; elle a gardé une nde le 

moire des services rendus et des attaques contre la 11 £ 

nous sommes certains qu'elle a fait à chacun une part 

M. l'avocat-général entrant dans l'examen de la questi°
n 
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A. droit dit qu'à son avis' les premiers juges seront égaré* et 
de

 j „i la loi une pansée qui n'est pas la sienne. Le Tri-
f al semble croire que la loi n'accorde le droit de répon-
5 n .'aux attaques contre la vie privée. L'homme public et 
dre qu »»*, ™, ? i_ j Aa riSnnndre. 

la sienne. 

banal seml 
■" ailtt^UW WU.IV ». 1 .V £..,«, . 1 ^ 

lui le journaliste ont aussi le droit de répondre. comme 
ourvu qu'ils soient personnellement 

P„»inie à une susceptibilité légitime. ^ 
a«

einl
?

 d
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 de
 fa discussion des Chambres, de 

désignés et qu'il y ait 
En ce cas, le droit de 

répondre résulte de la loi, 
la jurisprudence. 

Il faut donc reconnaître que les premiers juges ont dépasse 
i r,ortée de la loi, et que M. de Genoude ayant été attaqué 
âa „s « sa vie de journaliste, il avait le droit de répon-

dais voyons si c'est la la situation qui a été faite à M. de 

^^'avocat-général examine l'article des Débals, et dit que 
M y a dans cet article de l'ironie et du blâme, il n'y a rien 
nui blesse l'homme ou sa conduite politique. Est-ce une ap-
préciation dont M. de Genoude puisse s'emparer pour prêteu-
se au droit de réponse ?.. Non ; ce n'est pas à lui que s'a-
dresse l'article; c'est à la Gazttte de France, au compte-
rendu si pompeux qu'elle fait de la candidature de Savenay, 
auprès de laquelle les plus grands événemens nationaux ne 
sont rien. Tout, dans cet article, atteste que c'est de la polé-
mique qui n'a rien de personnel. 

M. de Genoude prétend qu'on a fait de lui un homme a 
rjurt' dit, en terminant, M. l'avocat-général ; il affirme que la 
usti'ce qu'on accorde à tous, on la lui refuse. Non ! M. de 

(Jenoude n'est point un homme à part, et il le sait bien. S'il 
v a une institution qui doive inspirer à tous confiance et sé-
curité, c'est l'institution que nous avons l'honneur de re-
présenter. M. de Genoude s'est laissé emporter par des mou-
timens d'amour-propre : il a ambitionné une arène de plus ; 
jj a voulu demandera un débat judiciaire une auréole qu'il 
n'avait pas trouvée à Savenay.) 

La justice n'entre pas dans ces calculs et ces arrière-pen-
gées. La loi de 1822 a créé un droit important et utile, mais 
qui "serait désastreux si les Tribunaux n'étaient pas là pour 
en prévenir l'abus. 

Nous requérons la confirmation du jugement de première 
instance. 

La Cour se retire en chambre du conseil pour délibérer. 
Après une heure de délibération, elle rend un arrêt ainsi 

conçu : 

< La Cour, 
> Considérant que l'article du Journal des Débats, du 20 

septembre dernier, qui a motivé la demande d'insertion de 
la réponse de Genoude, ne contenait autre chose qu'une ap-
préciation des résultats politiques de l'élection de Savenay et 
des doctrines professées par la Gazelle de France, apprécia-
tion qui rentre dans le domaine de la polémique de journal à 
journal ; 

» Que cet article a d'ailleurs été amené par la polémique 
engagée par Genoude lui-même, sur le même sujet, et qu'il 
lie s y rencontre rien qui puisse autoriser de la partdecplui-
ci l'txercici du droit de réponse accordé par l'article 11 de 
la loi du 25 mars 1822 ; 

» Met l'appellation au néant; ordonne que ce dont est appel 
sortira son plein et entier effet; condamne l'appelant aux 
dépens de l'appel. > 

» Vu les articles 9 et 11 de la loi du 3 mai 1844 ; vu l'ar-
ticle 8 de l'arrêté du préfet du département de la Seine-In-
férieure, lequel est ainsi conçu : i Nul ne pourra chasser soit 
» au bois, soit en plaine, avec des armes à feu ou avec des 
» filets, lorsque les terres seront couvertes de neige ; 

• Cette interdiction, qui n'est faite que pour les portions du 
» territoire qui se trouveraient couvertes de neige, ne s'é-
• tend pas jusqu'à prohiber le transport et la vente du gibier. 

» Néanmoins, cette prohibition ne s'étendra pas aux com-
» munes du littoral de ce département pour ce qui concerne 
» les oiseaux de passage et d'eau. » 

» La Cour réforme le jugement du Tribunal'de Dieppe; 
> Condamne le prévenu en 16 francs d'amende et aux dé-

pens. » 

Le premier arrêt avait été rendu conformément aux 

conclusions de M. Chassan, avocat-général. 

Celui d'hier a été rendu conformément à 

l'avocat-général Blanche, occupant le siège 
public. 

celles de M. 

du ministère 

COUR ROYALE DE ROUEN (appels). 

Présidence de M. Legris de La Chaise. 

Audience du 3 avril. 

DÉLIT DE CHASSE, — TEMPS DE NEIGE. 

L'arrêté du préfet de la Seine-Inférieure qui défend la chasse, 
soit en plaine, soit au bois, sur les parties du territoire 
qui seraient couvertes de neige, est applicable à deux qui 
chassent dans les prairies et autres endroits fréquentés 
spécialement par les oiseaux d'eau et de passage 

L'exception relative aux communes situées sur le littoral ne 
s'applique qu'aux communes situées sur le bord même de la 
mer, et non à celles dont une partie du sol n'est submergée 
qu'accidentellement par les eaux de la mer et par suite des 
marées. 

Un négociant de Dieppe chassait des oiseaux aquati-

ques, par un temps de neige, dans les prairies et marais 

qui se trouvent en amont de la ville, et qfc'on désigne 

sous le nom de la Flaque. Ces marécages sont en partie 

formés par les eaux de la mer qui les couvre lors des ma-

rées; mais cet endroit se trouve en dehors de la circon-

scription de la ville de Dieppe, et dépend de la commune 

deSaint-Martin-Eglise; aussi, des gendarmes avant aperçu 

le chasseur, dressèrent procès-verbal, et le négociant fut 

cité devant le Tribunal correctionnel de Dieppe. 

Ce Tribunal, se conformant à un précédent jugement 

qu'il avait rendu le 27 décembre 1844, dans une espèce 

identique, rendit, le 7 mars dernier, un jugement par 
défaut portant : 

« Attendu que la disposition de la loi qui autorise le préfet 
à interdire lâchasse pendant le temps de neige, a pour but 
la conservation du gibier ; 

» Que cette conservation n'a d'intérêt que pour le gibier 
sédentaire et cantonné dans le pays; qu'elle ne s'applique pas 
aux oiseaux d'eau ou de passage ; 

» Que, pénétré de l'esprit de la loi, le préfet de la Seine-
Inférieure, par son arrêté du 24 octobre 1844, a défendu la 
chasse au bois et en plaine lorsque les terres seraient couver-
tes de neige; 

» Que par cette expression restreinte, en plaine, il a claire-
ment manifesté qu'il n'entendait pas prohiber la chasse dans 
les prairies et marais exclusivement fréquentés par les oi-
seaux d'eau et de passage; 

» Que s'il pouvait y avoir quelque doute sur cette intention, 
il se trouverait levé par la dispositon finale de l'article 8 du-
dit arrêté, qui porte que la prohibition ne s'étendra pas aux 
communes du littoral pour ce qui concerne les oiseaux de 
Passage et d'eau ; 

» Attendu en fait que le procès-verbal constate que le 
sieur ... a été trouvé chassant en temps de neige dans une 
partie de prairie dépendant de la commune de Saint-Martin-
kglise ; 

•Qu'il est certain que lesdites prairies, ainsi que celles des 
communes voisines, sont exclusivement fréquentées par les 
oiseaux d'eau et de passage, et qu'elles ne sont fréquentées 
par les chasseurs que pour la chasse de ce genre de gibier; 

» Déclare que le sieur *** n'a pas contrevenu à l'arrêté du 
Préfet, et le renvoie de la plainte. 

Le ministère public a appelé de cette décision, et la 

Lour a infirmé ce second jugement du 7 mars, comme 

elle avait infirmé celui du 22 décembre par son arrêt du 

o lévrier, rendu par la même chambre composée des mê 
ffi

es juges. Voici cet arrêt, que la Cour n'a fait que repro-
duire à l'audience d'hier : 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Grandet. 

Audience du 5 avril. 

DÉLIT DE PRESSE. — Histoire de la Famille d'Orléans. — 

VENTE D'EXEMPLAIRES APRÈS LA CONDAMNATION DE L'OU-

VRAGE. 

Ainsi que nous l'avions annoncé, cette affaire est ve-

nue aujourd'hui devant les assises, en vertu d'une indi-

cation à bref délai donnée par M. le président à la suite 

du réquisitoire de M. le procureur-général. Les frères 

Cauville ne se sont pas présentés. Les faits à raison des-

quels ils sont poursuivis résultent de l'extrait suivant du 

réquisitoire prononcé par M. l'avocat-général Jallon : 

Messieurs, 
Le 25 janvier, un libelle odieux, dirigé contre la person-

ne du Roi et les membres de sa famille, parut sous le titre 
d'Histoire de la Famille d'Orléans depuis son origine jusqu'à 
nos jours. 

Un sieur Marchai, écrivain sans conscience, avait accumulé 
dans cet écrit Les calomnies les plus abominables contre le 
Roi, dont plus d'une fois cependant il avait imploré et sur-
pris la bienfaisance. 

Il se trouva un imprimeur pour exécuter cette entreprise, 
et un éditeur pour en assurer la publicité. 

Les frères Cauville, tous deux depuis peu de temps librai-
res à Paris, prirent la qualité d'éditeurs, et néanmoins ils ne 
furent pas tous les deuxcompris dans les poursuites. 

Sur l'assurance donnée par Edmond Cauville que son frère 
Adolphe s'était seul occupé de cette publication, le ministère 
public, peu désireux de multiplier les poursuites, accepta 
cette explication. La Cour saura bientôt comment il reconnut 
cet acte d'indulgence. 

Le 26 février dernier, l'auteur, l'imprimeur et l'éditeur Adol-
phe Cauville comparurent devant le jury. Aucun d'eux n'essaya 
d'atténuer la criminalité de l'ouvrage, pas même l'auteur, 
qui, accablé sous l'ignominie de son œuvre, entendit sans 
éionnement la condamnation méritée qui fut prononcée con-
tre lui. 

Adolphe Cauville fut aidé des assurances complaisantes de 
Marchai; il n'était pas, à l'en croire, un éditeur sérieux. On 
pouvait l'accuser d'imprudence peut-être, mais non pas 
soupçonner sa bonne foi; et, afin de donner à ses protesta-
lions un caractère de vérité qui pût entraîner la Conviction 
du jury, il écrivit, le jour de l'audience, au chef du Parquet, 
deux billets dans lesquels il annonçait la remise de 850 
exemplaires, les seuls qui fussent restés dans ses mains. 

Adolphe Cauville fut acquitté, et tout est jugé irrévocable-
ment à cet égard. 

Vingt jours ne s'étaient pas écoulés depuis la condamna-
tion de Marchai, auteur du libelle, lorsque le Parquet fut in-
formé que l'ouvrage condamné se débitait sous le manteau, 
et que les frères Cauville se livraient activement à cette 
coupable distribution. Cette révélation, appuyée de circons-
tances reconnues exactes, ne pouvait plus laisser de doute 
sur la culpabilité des frères Cauville. 

Ainsi, c'était au lendemain d'un acquittement sollicité au 
nom de la bonne foi, obtenu à l'aide

 k
des protestations les 

plus énergiques, des promesses les plus solennelles, que ces 
deux frères insultaient à la justice et à l'indulgence du jury. 

Le 20 mars on se transporta au domicile des frères Cau-
ville. On ne trouva qu'un exemplaire annoté de la main de 
leur défenseur, que, par calcul, ils avaient demandé au Par-
quet afin de pouvoir se défendre, assurant qu'ils n'avaient 
jamais lu cet ouvrage, dont ils ne possédaient aucun exem-
plaire. Ceci se passait avant l'offre des 850 exemplaires 
qu'ils ont remis au Parquet! 

M. l'avocat-général fait ensuite connaître qu'après une 

perquisition infructueuse faite chez un sieur Leclerc, li-

braire, on suivit les démarches de sa femme, et que, dans 

un panier qu'elle portait, on trouva un exemplaire de 

l'ouvrage qui lui avait été récemment apporté par M. 

Cauville. • 

Une femme Gauthier, brocheuse des' frères Cauville, 

déclara que dans la maison d'une voisine, la femme Le-

roy, on trouverait 125 exemplaires de la brochure ; que 

les frères Cauville s'y rendaient, et y prenaient les exem-

plaires qu'ils portaient ensuite en ville. 

Un neveu de la femme Gauthier, commis chez les pré-
venus, fit des déclarations conformes. 

Le sieur Edouard Cauville, après avoir nié, finit par 

dire que les exemplaires saisis chez Mme Leroy formaient 

un dépôt auquel il voulait continuer à rédnir les exem-

plaires dispersés dans le public, et qu'il s'attachait à res-

saisir afin d'en faire hommage à M. le procureur du Roi. 

Mais un sieur Legrand a déclaré avoir acheté aux frè-

res Cauville deux exemplaires de l'ouvrage qu'il a envoyés 

à Bruxelles, et ceci dément le système bizarre imaginé 
par !e* frères Cauviile. 

M. l'avocat-général termine ainsi : 

mément à la jurisprudence de la Cour de cassation, que 

le legs de la liberté fht à une femme esclave entraîne 

Paiïranchissemeiit de ses enfans impubères. 

La Conférence a ensuite entendu le rapport de M. Col-

lard sur la question suivante : ' 

« Le lit dts rivières non navigables et non flottables est-

il la propriété des riverains?» 

La discussion de cette question a été renvoyée à hui-
taine. 

— M. Virgile Doze, père de la jeune comédienne du 

Théâtre-Français, est appelant, devant la 3' chambre de 

la Cour royale, d'un jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine qui l'a condamné par corps à payer le mon-

tant d'une traite de 5,000 fr. qu'il a endossée en 1837, 

et passée à l'ordre de la maison Martin Puesch. 

En 1837, cette maison, suivant M. Doze, aurait con-

çu, de concert avec M. l'abbé prince de Broglie, l'idée 

d'une grande entreprise industrielle en Turquie. M. Doze 

devait être député auprès de la Sublime Porte, et lui 

transmettre Aes propositions par l'intermédiaire de M. le 

prince d"Ossonna, beau-frère du pacha de Tripoli. Une 

somme de 25,000 fr. fut réalisée, au moyen de lettres de 

change, pour effectuer ce voyage, qui manqua par la 

mort du prince. Toutes les traites durent être rembour-

sées ; elles le furent en effet,' à l'exception d'une seule 

montant à 5,000 fr. 

M. le baron de Saodras, l'accepteur, poursuivi en paie-

ment, évita la contrainte par corps en obtenant le 11 

février 1837 un arrêt de la Cour, qui jugea que la date 

de cette lettre, indiquée à Saint- Germain, était supposée, 

et qu'en conséquence il n'y avait pas contrat de change. 

Poursuivi pour la même lettre dont il est endosseur, et 

condamné par le Tribunal de commerce, même par 

corps, M. Doze s'appuie sur ce précédent devant la Cour, 

et derxaade à être déchargé de la contrainte. 

M' Josseau, son avocat, s'efforce d'établir que M. Doze 

n'est pas négociant, et que, loin d'avoir fait une opéra-

tion commerciale dans l'espèce, il n'a agi que comme 

agent intermédiaire de la maison Martin Puesch ; que 

d'ailleurs la traite dont il s'agit a profilé à M. de Sandras 

seul, qui le reconnaît 

M* Boiteux, dans l'intérêt de la maison Martin Puesch, 

soutient que le sieur Doze est négociant ; que sa profes-

sion eonsiste à endosser les billets des jeunes barons ou 

marquis du faubourg Saint-Germain; qu'il est, est en 

mot, le courtier des talons rouges. Il cite un grand 

nombre dejugemensqui le condamnent par corps à puyer 

voleurs s'emparèrent de la caisse, qu'ils enlevèrent avec 

tout son contenu; et, chose remarquable, dans la perpé-

tration de ce vol, non plus que dans leur retraite, ils ne 

laissèrent aucune trace de leur passage, ne forcèrent au-

cune serrure, ne pratiquèrent aucune effraction. 

Dès le matin on s'aperçut de la soustraction opérée 

durant la nuit; une déclaration fut faite aussitôt, et la 

justice procéda à une enquête minutieuse. La première 

chose que l'on constata , fut que la clé servant a fermer 

l'armoire dans laquelle se trouvait placée la caisse à l'ar-

genterie était chaque soir roulée dans la nappe qui avait 

servi au dîner , et placée avec elle dans le buffet. Il fut 

facile de reconnaître que les voleurs s'étaient emparés de 

cette clé , et s'en étaient servis pour ouvrir l'armoire où 

ils avaient trouvé la caisse d'argenterie dont Us s'étaient 

emparés. 

Quant à cette caisse, elle fut retrouvée dès le point du 

jour par des ouvriers maçons qui allaient à leur ouvr âge, 

et qui la heurtèrent du pied en passant dans un terrain 

où l'on construit, rue Barbet-de-Jouy. Ces honnêtes ou-

vriers, ayant ramassé la caisse, dans laquelle se trouvaient 

encore plusieurs couverts à dessert, s'empressèrent de la 

porter au bureau du commissaire de police, qui, alors, 

n'avait pas encore reçu la déclaration du vol de la nuit. 

De ces différentes circonstances et de quelques autres 

qui se produisirent successivement, on conclut que le 

vol avait été commis par une personne familière avec les 

habitudes de la maison. Un domestique qui était au ser-

vice de M. de R.. depuis environ trois mois a été arrêté. 

— M. le comte Alfred de Fiers écritau Moniteur Pari-

sien que c'est par erreur qu'on a annoncé la fuite et la re-

traite en Hollande de M. de Beauvallon et de ses témoins. 

Ces messieurs feront acte de présence dès que leur po-

sition devant la justice l'exigera. 

—La Gazette des Tribunaux, dans son numéro de mer-

credi dernier, a parlé d'un nommé Thierry, coutelier, de-

meurant à Paris, rue Thiroux, jugé la veille à la 6' cham-

bre pour débit d'armes prohibées (couteaux-poignards). 

Ou a annoncé par erreur qu'il avait été condamné à six 

jours de prison, tandis qu'on ne lui a appliqué que le mi-

nimum de l'amende (16 fr.). 

— A l'Odéon, débuts de M. Racdoux, 1™ représentation de 
Pierre de Portugal, le Seigneur des Broussailles. Demain, sans 
remise, les Pharaons. 

La vente de l'ouvrage annoncé est évidente ; elle est prou-
vée par le nombre des exemplaires imprimés et non repré-
sentés. Elle est prouvée par les exemplaires conservés, et 
conservés dans un seul but évident, celui de lesvendre plus 
tard. Cette vente est encore prouvée par les déclarations d'Eu-
gène Chartier, le neveu de la femme Gauthier et commis 
des frères Cauville ; elle est prouvée encore par les aveux de 
M. Legrand. 

Il s'agit ici d'un délit grave, commis par deux hommes que 
les sévérités de la loi, justement appliquée dans une occasion 
récente, n'ont pas détourné de la pensée de les braver en-
core ; qui ont cédé, quelles que soient leurs allégations con-
traires, aux sentimens d'une basse cupidité et aux détesta-
bles conseils de l'esprit de parti, qui, au lieu de demander à 
leur profession des ressources honnêtes, ont été solliciter de 
ces cœurs dépravés ou de ces esprits haineux qui paient le 
scandale et la d ffamation. 

Nous persistons dans nos réquisitions. 

La Cour, jugeant sans assistance du jury, a prononcé 

un arrêt, délibéré en la chambre du conseil, par lequel 

les frères Cauville sont condamnés chacun à deux années 

de prison et 3,000 fr. d'amende. 
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— M. Robert, juge-suppléant au Tribunal de première 

instance de Paris, a prêté serment à l'audience de la 

• chambre de la Cour royale. 

— La Conférence des avocats s'est réunie aujourd'hui 

SOHS la présidence de M. le bâtonnier. 

Après un résumé complet fait par M. le bâtonnier, la 

Conférence a décidé à une immense majorité, et confor-

des traites endossées par lui, et entre autres seize juge-

mens en vertu desquels il a été écroué. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Berville, la Cour confirme le jugement. 

— Marcellin Nivalle, enfant de douze ans, était traduit 

aujourd'hui devant la police correctionnelle (6* chambre) , 

sous une prévention de vol commis avec des circonstan-

ces qui se rencontrent rarement de la part d'un enfant de 

cet âge, et qui, s'il eût eu quatre ans de plus, l'eussent 

conduit tout droit à la Cour d'assises. 

Le dimanche 9 mars dernier, les époux Douet, demeu-

rant à Montreuil, s'aperçurent, en rentrant chez eiix, que, 

pendant leur absence, on s'était introduit dans leur cour 

à l'aide d'escalade; que l'on avait pénétré dans ia maison, 

et qu'on leuj avait pris dans un secrétaire une somme de 

45 francs au moyen d'une clé que le voleur avait décou-

verte dans un coin où elle était placée. Déclaration de ce 

vol fut f ite aux autorités locales, et on apprit bieutôt 

qu'un enfant de douze ans, nommé Nivalle, demeurant 

dans la même commune, chez son beau-père, avait fait, 

avec trois gamins de son âge, des dépenses assez consi-

dérables. Il fut arrêté, et déclara que c'était lui qui avait 

commis ce vol. 

A l'audience, le petit Nivelle confime ses aveux. 

M. le président : N'avez-vous pas partagé les 45 fr. 

avec vos camarades ? 

Le prévenu: Non, Monsieur; j'ai prêté seulement une 

pièce de vingt sous au petit Royer. 

M. le président : Pourquoi lui avez -vous prêté cette 
somme ? 

Le prévenu : Il m'a dit qu'il en avait besoin, et qu'il me 

la rendrait en m'en payant l'intérêt. 

M. le président : N'avez-vous pas aussi donné 2 francs 

à votre b au- père? 

Le prévenu -.'Non, Monsieur. 

M. Amédée Roussel, avocat du Roi : Voilà vos propres 

paroles à M. le juge d'instruction, qui vous interrogeait 

sur l'emploi de l'argent volé : « J'ai donné 40 sous à mon 

beau-père, et je lui ai payé à boire pour 30 sous. « Cette 

dernière dépense a même été avouée par votre beau-père 
lui-même. 

M. Z> président : Voyons, Nivalle, est-ce vraî ? Avez-

vous payé à boire à votre beau-père ? 

Le prévenu : Oui, Monsieur. 

M. le président : Que lui avez-vous dit pour justifier 
votre possession d'argent? 

Le prévenu : Je lui ai dit que je l'avais trouvé. 

Le Tribunal, attendu que Nivalle est âgé de moins 

de seize ans, et qu'il résulte de l'instruction et des débats 

qu'il a agi sans discernement, l'acquitte ; néanmoins or-

donne qu'il sera renfermé pendant trois ans dans une mai-
son de correctiou. 

— M. Dominé et M. et Mme Hallaire, tous trois pro-

priétaires, et demeurant dans la commune de Batignolles, 

ont saisi la Tribunal de police correctionnelle (8" cham-

bre) d'une plainte en diffamation qu'ils dirigent contre M. 

Tivoly aîné, directeur-gérant du journal hebdomadaire 

intitulé : Paris industriel. Les plaignaos prétendent avoir 

été suffisamment désignés dans deux feuilletons, portent 

pour titre ? les Acrobates de Batignolles, et publiés dans 

les numéros de ce journal des 27 janvier et 3 février, et 

dont la rédaction était de nature à porter atteinte à leur 

honneur et à leur considération. 

M c Capin, défenseur du sieur Dominé et des sieur et 

dame Hallaire, conclut, au nom de ses cliens, à ce qu'il 

plaise au Tribunal condamner le sieur Tivoly à leur payer 

une somme de 10,000 francs à titre de dommages-inté-

rêts, et ordonner l'affiche et l'insertion dans les jour-

naux du jugement à intervenir. 

Malgré les efforts de M" Desmarets, défenseur du pré-

venu, le Tribunal, conformément aux conclusions de M. 

l'avocat du Roi Gaujal, condamne le sieur Tivoly à 300 

francs d'amende, et à payer à chacun des trois plaignans 

une somme de 200 francs à titre de dommages-intérêts-

ordonne l'insertion du jugement par extrait dans le Paris 

industriel et dans deux autres journaux au choix des 

plaignans, et aux frais du sieur Tivoly. 

— Un épicier du faubourg Saint-Martin et une femme 

avec laquelle il vivait, contre lesquels des mandats judi-

ciaires avaient été décernés, comme s'étant rendus coupa-

bles de détournement de marchandises et objets saisis à 

la suite de leurs mauvaises affaires, ont été arrêtés ce ma-

tin et mis à la disposition du juge d'instruction chargé de 
suivre contre eux. 

TWEEDS ET HOBES DE CHAMBRE. 

Les vastes magasins de GUICHE , passage Vivienne, 57, en 
entrant par la rue Vivienne , sont visités en ce moment car 
les amateurs de marchandises faites au dernier genre. Les 
tweeds et robes de chambre de cette maison sont vraiment 
remarquables par les étoffes et leurs façons bizarres. Il est 
impossible de détailler ici .tous les différens prix, mais ea 
voici une idée : 

Robes de chambre : cachemire , mérinos , demi - soie , 
de 45 à 90 fr. 

Idem très légères, étoffes diverses , de 20 à 55 
Tweeds : satin, Casimir, drap fin, demi-soie, de 40 à 60 
Idem diverses étoffes pour la campagne, de 20 à 35 
Redingotes, habits, pantalons, gilets , blouses de chasse, 

pantalons pour la chambre, etc. Un grand choix d'articles 
nouveaux en draperie de- nos meilleures fabriques. Assorti-
ment de robes ouatées. (Tout à prix fixe.) 

M. A. DELAVIGNE ouvrira, le 21 avril (rue des Fossés-St-
Victor, 25), un nouveau cours préparatoire au baccalauréat 
ès-lettres. 

— Dans la nuit du 31 mars au 1" avril présent mois, 

un vol très considérable d'argenterio fut commis au pré-
judice de M. de R... 

Dans une caisse, renfermée dans une armoire de la 

salle, à manger, se trouvaient déposées cent vingt pièces 

d'argenterie, vaisselle plate, service de vermeil, etc. Les 

Il vient de paraître à la librairie d'Adrien Leclère un ou-
vrage de M. l'archevêque de Paris sur les APPELS COMME D'A-

BUS . La décision récente du Conseil d'Etat en fait un livre 
d'utile à-propos. 

— LES CHANSONS DE DÉRANGER sont une des lectures les 
plus aimées de la France. Cette vive affection est ressentie 
par toutes les classes de la société. Nous appelons l'attention 
sur la charmante édition in-18, en 2 volumes, publiée en 
ce moment par l'éditeur Perrotin. Cette édition, d'une par-
faite correction et très élégante, est offerte aussi par livrai-
sons à 25 centimes chacune. Un succès immense est assuré si 

cette réimpression si portative, si bien exécutée. 
La MÉTHODE MUSICALE WILHEM , publiée par le même édi-

teur, a obtenu la popularité la plus rapide. Plus de trois ce»t3 

écoles l'enseignent déjà eu France ; l'appui si bienveillant dus 
conseil municipal de Paris va (- jouter de toutes parts à son 
extension ; les deux dernières réunions des Orphéonistes au 
Circjue des Champs-Elysées ont été un triomphe pour la bella 
invention deWilhem, destinée surtout au peuple. Le recueil 
de morceaux choisis dans nos grands maîtres , arrangés et 
réunis par Wilhem sous le titre de L'ORPHÉON , sont la base 
de cette méthode et en déploient toutes les ressources, toute 
la puissance. 

— Un ouvrage sur la Russie, intitulé : L'EMPEREUR NICOLAS 

ET SON EMPIRE EN 1844, vient de paraître à Londres, et y a 
obtenu un immense succès; ce livre, dû à la plume d'une 
personne qui, pendant plusieurs années, a occupé dans l'em-
pire russe une haute position, renferme les plus curieuses 
révélations et déchire entièrement le voile que M. de Custine 
n'avait fait que soulever. 

— Le docteur Cornet vient de publier une 9e édition de sa. 
MÉTHODE CURATIVE EXTERNE DES DOULEURS ET DES VISCÉRAL ~ 

GIES . (Voir aux Annonces.) 

— AUGMENTATION DE PRIX. — Tout ce que Pindustrie firan-
çaise a fait de beau en soie cette année se vend chez l'in-
venteur des chapeaux imperméables à la transpiration, rue St-
Denis, 174, le seul en France qui donne un chapeau neuf pour 
rien, si celui qu'il a vendu se graissait avant d'être usé. M. 
Provost, ne pouvant arriver à fournir toutes les commandes 
qui lui sont faites, prévient les consommateurs qu'il vient de 
les augmenter de 1 fr., c'est-à-dire 17 fr. au lieu de 16 fr. 

CHALES. — PLACE VENDÔME, 4. 

350,000 francs de châles, écharpes, crêpes de Chine et fou-
lards des Indes à réaliser de suite en argent comptant. Tous 
ces châles longs et carrés sont frappés d'un rabais extraordi-
naire, en raison du peu de temps qu'il reste pour l'écoulement 
des marchandises de la fabrique. 

Foulards de Chine et des Indes de 1 fr. 75 à 3 fr. 75. 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 

A compter du 15 avril courant, l'étude de M« Ad. Schavé 
agréé au Tribunal de commerce, sera transférée rue du Fau' 
bourg-Montmartre, 10, près le boulevard. 

— M. ROBERTSON ouvrira un nouveau cours élémentaire 
d anglais, par une leçon publique et gratuite, jeudi 10 avril 
à six heures un quart du soir, rue Richelieu, 47 bis. * 

SPECTACLES DU 6 AVRIL. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Gendre d'un Millionnaire, l'Avare 
OPÉRA-COMIQUE. — Zimpa, le Pré aux Clercs. 
ODÉON. — Pompone. 

VAUDEVILLE .— Les Mémoires, les Deux Tambour 
VARIÉTÉS .—Le Garde Forestier, Mlle d'An«evi»e. 
GTMNASE.- La Belle et la Bête, Petit Homme Gris. 

PALAIS-ROTAL.— Le Poisson d'avril, le Roi desFrontins 
PORTE-ST-MARTIK. — Là liiche au Bois.

 v
"»ns. 

GAITÉ . ~- La Justice de Dieu. 
AMBIGU. — La Peste noire. 

CIRQUE-OLYMPIQUE. — L'Empiro. 

COMTE — Le Turban, Ah ! taan Habit que ie vmm y
0m

„.„-
FOUES . - Dominos, DiaWe, Sans Cravate.

1 re
mercie, 

LUXEMBOURG.— Tuseras Roi, Thomas rim»«. - i 

(Rue de la Douane) - '
 leS SeCWfe 

"""" S
01

*
6

** mystérieuses parM. Phili
w

, . 

DIORAMA. 

PALAIS-ENCHANTÉ. 
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EST VESXE clie* PEKHOTIX, éditeur de .'HISTOIRE DES VILLES DE FKANCE, rue Fontaine-Molière, 4*, » rarj8 -

ŒUVRES COMPLÈTES J»E 

P.-J.DE BERANGER 
25 GEMMES LA IWRAISON, Ornées de 44 Gravures sur acier-, LES M LIVR. S05T EN VENTS 

D'après les dessins de MM. BELLANGER, BOULANGER, BONINGTON, CHARLET, DECAMPS, E. DELACROIX, GRAN VILLE, 

GRENIER, T. JOHANNOT, RAFFET, SCHEFFER, H. VERNET , etc. 
Cette nouvelle [édition des Œuvres complètes de P.-J. DE BÉKAKGEK forme deux volumes in-18 publiés en quarante-quatre livraisons. 

I/ouvrujee complet est en -vente : l'rix : 1 1 fr. 
If. B, A partir du premier juin le prix des livraisons de BERANGER sera porté à 30 c. au lieu de 25, 

MUSIQUE DES CHANSONS DE P.-J DE DERANGER, 

contenant les airs anciens et modernes. 2e édition, augmentée de 
deux airs avec accompagnement de piano, par Mme MAINVIELLE-

FODOR. 1 vol. in-8. 6fr. 
1814—CENT JOURS—1815. — CHUTE DE L'EMWRE. — HIS-

TOIRE DES DEUX RESTAURATIONS JUSQU'A LA CHUTE DE CHAR-

LES x EN 1 830, par ACHILLE DE VAULABELLE. — 5 volumes in-8. 

Les deux premiers volumes sont en vente. Prix de chaque volume, 

avec cartes et plans, 5 fr. 
CAMPAGNE ET BATAILLE DE WATERIO O. d'après de 

nouveaux renseignemens et des documens complètement inédits, 
par ACHILLE DE VAULABELLE. — Une carte et quatre gra-

vures. 
Un volume in-18 de 220 pages. 1 fr. 

Mil B. WILII. - MSII 
SIXIÈME ÉDITION. 

A l'usage des Collèges, des Institutions, des Ecoles et des Cours* de Chant, 

Comprenant, pour tous les modes d'euseignement, le texte et la musique en partition des tableaux de la méthode de lecture musicale 
et de chant élémentaire. 

Par B. WILHEM.— Ouvrage approuvé par i'institut de France, approuvé et recommandé par le Conseil royal de l'Instruction publian. 
adopté par le comité central d'instruction primaire de la ville de Paris, adopté par la société pour 1 instruction élémentaire. iue > 

Le PREMIER COURS , broché, 1 vol. in-8, prix 5 f.—Le DEUXIÈME COURS , broché, 1 vol. in-8. Prix 4 f.50.—La MÉTHODE COMPLÈTE, 9 r.
 Su 

ORPHÉON, Répertoire de musique vocale en chœur sans accompagnement instrumental, à l'usage des jeunes élèves et des adultes; composé À 
pièces inédites et morceaux choisis dans les meilleurs auteurs, et contenant grand nombre de morceaux de chant propres à être exécutés aux di7 
tributions de prix, par B. WILHEM. — Ouvrage autorisé pour les établissemens universitaires par le conseil royal de l'instruction publique" 

et adopté par le comité central d'instruction primaire. ' 

La même méthode, en G volumes in-8, publiés en 72 cahiers de 16 pages, chaque volume centenant 12 cahiers. Prix broché 5 fr. — Chaque ca-

hier se vend séparément au prix de 45 centimes. 

GRANDS TABLEAUX DE LECTURE MUSICALE, par B. WILHEM. Se édition. Premier cours, 50 feuilles in-folio avec le Guid 

et la Méthode, 8 fr. —Deuxième cours, 45 feuilles in-folio, 6 fr. 

EST VESTE AUJOURD'HUI cness JUIiES^EARITTE, libraire-éditeur, quai Voltaire, 3, à Parie. 

REVELATIONS 
Par I X RÉSIDENT AÏÏGIiAIS. - Ouvrage^traduit de l'anglais par M. VOBl-E l et annoté par M, CVPRIEN ROBERT.] 

Trois volumes in-octavo. — Prix x «« fr. 5© cent. 

Mue cTEngliieii, ^ JJJJj FOTT négo^tenr 

QUE DÉsiUBSI PLUS ? Chaque famille a la faculté de faire contrôler, à L'AVANCE, par son notaire, les notes et d 

MARIAGES 
"»*»nmona xj AriflAn fit transmis oar M. DE POT. (Discrète 

SPECIALITE. 
21 e année. 

POT. (Discrétion sévère et Loyauté.) Affranchir. 

Librairie d'ADRIEN LE CLÈRE et Cie, rue Cassette, 29. 

i imii mil m. 
«rasa SON ORIGINE, SES PROGRÈS ET SON ÉTAT PRÉSENT; 

Suivi d'un écrit sur TOSAGE ET L'ABUS DES OPINIONS CONTRO-
VERSÉES entre les Gallicans et les Dltramontalns ; par M. l'archevêque de 

Paris. — Un vol. in-8, 5 fr. 

On vend séparément : DE L'USAGE ET DE L'ABUS des Opinion» contro-

versées entre les Ultramontains et les Gallicans. - In-8 de 40 pages : 50 c. 

Introduction philosophique 
AL' 

IfÉTUDE DU CHRISTIANISME, 
, Par M. l'Archevêque de Paris. 

Un fort volume in-18, papier fin. Prix : 2 fr. 
1 LE MÊME OUVRAGE, édition ordinaire. — Prix : 1 fr. 

méthode curatlve externe 

DES DOULEURS 
RHUMATISMALES , GOUTTEUSES ET NERF EUS ES 

DES MALADIES LVMPHATIOUES 

ET DES VISGÊEALGIES, 
Affections confondues avec les Phlesmasies chroniques et les Lésions organiques, 

telles que la GASTRITE, l'ENTERlTE, l'HYI'OCONDRlE, etc. 

Par le docteur COMET, chevalier de là Légion-d'Honneur, etc. 

Un vol. in-8, 9e édition.—Prix : 4 fr. — A Paris, chez l'Auteur, boulevard des 
Italiens, 9; franco par la poste, contre l'envoi d'un mandat, 5 fr. 

MALADIES GENCIVES, BOUCHE 
Guérison assurée en quelques séances de l'altération des GENCIVES, des ulcérations 

de la BOUCHE, de la GORGE et des LEVRES ; raffermissement des dents ébranlées, etc., 
sens opération ni douleur. 

Par le docteur LOUIS COURRAUT, médecin de la Faculté de Paris, ancien chirurgien 
en chef des hôpitaux militaires, chevalier de la Légion-d'Honneur, rue de Provence, 61, 

tous tel jours de une heurs k quatre. 

TRAITE 
DE LA 

PROPRIÉTÉ DES BIENS ECCLÉSIASTIQUES 
Par M. l'Archevêque de Paris, 

Ûu volume in-8°. Prix : 3 fr. 

J Imites 
TRAITEOTErîT du Docteur <L.H 

Médecin de la Facullé de Paris, maure en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux 
de la ville de Paris, professeur de médecine et da botanique, honora do médailles 

et récompeeses nationales, etc., elc. g^. 
garder comme 

Approuvées et reconnues à l\mammité par r ACADÉMIE DE MÉDECINIfcomme inli-
nimef supérieures aux capsules Mothes et à tous les autres remèdes quels ̂  soient 

p̂ urt prompte et sûre guérison des maladies «^^^ST^ 

Les guérisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables,sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jus-
qu'à ce jour. 

Avant cette découverte, oa avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fût sûr 
dans ses effets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice "jx 
préparations mercurielles. /. 

IX. MOIltOrgUeil, 2 t. Consulta/ici gratuites tous les jours. 

TRAITEMENT PAB COB I» ESPONDANC.E. (AeTRABCHiK.) 

Aujourd'hui on peut i, 
résolu le problème d'un traitement sim 
p!e, facile, et, nous pouvons ie dire 
sans exagération , infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

ùe traitement du Docteur ALBERT 1 
est peu dispendieux, facile à suivre en |j 
secret ou en voyage et sans aucun dé- ■§ 
rangement . il s'emploie avec un égal | 
succès dans toutes les saisons et dans § 
tous les climats. 1 

Sues, Sueurs hTancWelc. A Paris, rue Mignon, n. S, et dan» toutes les bonnes pharmacie». 

PLUS DE POUDRE tPMTOlRl 
PATE ÉPILATOIRE, reconnue, après examen fait, la seule qui détruise entièrement 

le poil et le duvet sans altérer la peau ; cette pâte est supérieure aux poudres et ne laissa 
aucune racine, 10 fr. (Env. aff.) Chez Mme DUSSER, ru» du Coç-Sï-Honoré 13, au 1« 

GRILLAGE MECANIQUE BEÉYETÉ 
& SPÉCIALITÉ DE SERRURERIE 

A l'ELEGANCE et à la SOLIDITÉ, les produits de l'usine TRONCHON réunissent une 
légèreté et une économie incontestables, soit comme Grilles de parc, ponts et passe-
relles, Balustrades de tous genres, Portes de basse-cour, Chenils, Faisanderies, Kiosques, 
Volières, Poulaillers, Couvertures de cour, Châssis de couche et de vitrages , Serres, 
Marquises, Vérenda, Jardinières, Corbeilles de parterre, Tables, Bancs et Chaises de 
jardin, Grillage d'espalier inoxydable de 50 c. à 1 fr. le mètre carré sur toutes les di-
mensions. — Nota. Tous ces objets se démontent facilement pour l'importation. — Usine, 
avenue de Saint-Cloud, il. Dépôt, rue Montmartre, 163. (Affranchir.) 

SPECIALITE» MANTELETS 
Gh.M MALL AU D, auSoIMainfi, fkabonrg l>ouuoMiiéare,4.pri8 kfcavLnraL 

MANTELETS taffetas d'Italie. . 18, 25, 3« f. ( MAVTELKTH pékin qiadriilé 34
 4a 5

„ f 

MANTELETà moire ou glacés . 29, 36, 48 | MANTELETS garnis de dentelle 29^ 35, 70 

Avis divers. 

Messieurs les actionnaires de 

compagnie auonyme d'assurance."?3 "1 ''» 
vie humaine, autorisée par ordonV" la 

Roi, en date du to févrie? dernier
 t

"
n
"

 tu 

venus que, conformément a l'art i. i" pre -
tuts de la Compagnie, ie conseil',!', . sw -

tratien a convoqué l'assemblée oi'" 18 " 
pour le vendredi 2t avril, pré ZI, "'"f"!» 

trois heures de relevée, auTsiS ri? i'
s
' * 

ctété, rue de la Bourse, 3,
 ge de la

 so-

CORS, OIGNONS ET DURDJ ON*"~ ' 

Le Taffetas gommé de PAUilzL-
GAGE est le seul peut-être cmiBSSi "1 
en détruise la racine en nuel Kir vi 

ques jours. 2 fr. de Grcnelle-Sl-EaT I 
Germain, 13; et Foubert, pass cKé7,'i"T 
el, Legrand,jpassage_dei? PanoraZs , '^

S
' 

SEL MINERAL deVlCHY 
Pour faire l'Eau de V,ehyà«S centimes 

la Bouteille. Au Dépôt Général des 

Eau* minérale, naturelles el 

VERITABLES PASTILLES DIGESTlvpg 

DEVICHY 
DÉGENETAIS, 327 , r. St-Honoré et 29 J» t™ 

,.1 POMMADE DUBUT, 
Résultat infaillible, même sur testeta 

depuis long-temps chauves I 
M»« IM BIT vend et expédie sa pom-

made pour la crue des cheveux. Prix du 
pot 1 15 fr. Celle qui fortifie la cheve-
lure des enfants, est de 6 fr. le pot. 

Rue de l'Echiquier, 36. (ACTranchir.) 

™s«» DESINFECTION L0, °^=^ 
POUR QUINZE ANS. ^ *■ HP | | 1# IV LES CONTREFACTEURS. 

Eau inodore desinfectante de II % PUA WEE. et IJEIM* Y EJ1 , ph. 
A UBÏ FRANC Î,E LITRE, VASE COMPRIS. — EXÉCUTION PROMPTE ET FACILE. 

Cette eau, en détruisant le principe de la feimentation putr.de, faii disparaître instant» iwmeu et compléiemf nt l'odeur des fotses 
d aisances, en tout temps et pendant la vidange, ainsi que celle des, lieux infects. Moyennant j fr. du mètre cube, on se.baiee de la 
de.-infcction d une fosse d aisanc. s, soit au moment de la vidange, soit par abonnement annuel. Au moyen de celle condition on ga-
rantit aussi les DORURES, L'ARGENTERIE ET LA PEINTURE DE TOUTE DÉTÉRIORATION. «maillon, on ga 

Les matières retirées des fosses ne portenl point d'odeur et conservent leur propriété comme engrais; par suite de nombreuses 
opérations, on est à même de fournir des preuves convaincantes. (Voir ie Prospectus.) Ou expédie franco d'emballage. 

Rue Neuve* Saint-Mcrry, 0. — Maison dta SICCATIF H .&U.IiAVr. 

Adjudication!* eu Juslacs». 

■T" Etude de M» MASSON, avoué i Paris, 
quai des Orfèvres, 1». 

Vente sur licitation entre majeurs et mi-

neure, . , „ .... 
En l'audience des criées du Tribunal cml 

de première instance de la Seine, au Palais-

de-Justice à Paris, 
En un seul lot, 

d'une MAISON, 
Sise à Paris, rue Glt-le-Cœur, 4. 

L'adjudication aura lieu le samedi 3 mai 

«845. 
Cette maison, ayant son entrée par un 

passage de porte cochère, occupe un carré 
Se forme régulière, et consiste en un corps 
de logis semi-double en profondeur, sur la 
rue ; à la suite, une cour pavée, à droite et 
à gauche de laquelle sont des bàtimens for-
mant aile, le tout élevé sur caves, d'nn 
rez-de-chaussée, de trois étages carrés, et 
d'un quatrième étage formant comble. Au 
•fond, sont des bâtimens de construction lé-

gère. 
Superficie, y compris les demi-épaisseurs 

des murs mitoyens : 489 mètres , dont 44g 
mètres 76 c. pour les constructions, et 40 
mètres 24 c. pour les cours. 

Revenu net : 7,028 fr. 97 c. 
Mise à prix: it 5,348 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M« MASSON, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges, quai des Orfèvres, 18 ; 

A M» Delagroue , avoué celicitant , rue 

Harlay, 20; . 
A M» Fremyn, notaire, rue de Lille, 11 

(3220) 

• Etude de M« GOISET, avoué k Paris, 
rue Louis-le-Grand, 3. 

Adjudication par suite de folle enchère 
le jeudi 24 avril 1845, en l'audience des lai-
«ies immobilières du Tribunal civil d» la 
Seine, au Palais-de-Jus(ice i Paris, deux 

heures de relevée, 

d'une Maison 
et dépendances, sises i Paris, rue de la C»-
mète.9, 10» arrondissement. 

Mise à prix : i»,ooo fr. 
S'adresser : t» A M« GOISET. avoué pour 

suivant, à Paris, rue Louis-le-Grand, S; 
2» A M» Marchand, avoué à Paris, rue St 

Honoré,283. (3202) 

SB"" Etude de M» GAULLIER, avoué à Pa 
ris, rue Montbabor, 12. 

Vente, en l'andience des criées du Tribu 
nal de la Seine, le 31 mai 1845, une heure 

da relevée, 
1» D un 

BOTESXi 
orné de glaces, avec cour et jardin, a Paris 
place du Palais-Bourbon, 95 et 97. 

Contenance : 1 ,036 mètres. -Mise à prix 

220 ,000 fr. 
2» Des f 

TERREET CHATEAU DE LELY 
y compris le mobilier, avec parc de 66 hec-
tares dont les bois sont en âge d'être cou-
pés sis commune de ce nom, arrondisse-
ment de Melun, à 6 myriamètres de Paris. 

Contenance : 201 hectares 79 ares 46 cen-
tiares.-Mise à prix : 410,000 fr. 

3» Des 

<C
Con

a
tenance : 68 hectares 9 ares 5 centia-

ires - Mise à prix : 225,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens: 
A Parisfà

 M
. GAULLIER. avoué; poursui-

«tnl; M-' Eslienne, "^eolittonUU" 
Desprezet Guénin, notaires; M« Rigau't 

et Richard, avocats ; /<:■>;„» «i 
A M» Vian, notaire à Perth.es (Seine-et-

(H
Et

n
sur les lieux, aux fermiers et régis-

seurs. C»M) 
f-m— Etude da M- GUILLERMA1N, avoué à 

Lyon. 
Vente par licitation , en un seul lot, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de Lyon, 
De la MAfSON DU CHEVAL D'ARGENT , 

sisei Lyon, rue Puits-Gaillot, 7, et rue Dé-

sirée, 4. 
Dépendant de la succession de M. Jacques 

Roux de St-Céran. 

Adjudication au 26 avril 1815, à midi. 
* Mise à prix : 500 ,000 fr. 

Revenu brut actuel : 27,915 fr. 
S'adresser pour renseignemens et pour 

prendre connaissance de la durée des baux, 
à M» GU1LLERMAIN, avoué à Lyon rue de 
la Loge-du-Change, 4, poursuivant et dé-
positaire des titres de propriété. (3127) 

^»T" Elude de M» Félix TISSIER, avoué à 
Paris, rue Rameau, 6. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au l'alais-de-
Justice à Paris, le samedi 26 avril 1845, une 

heure de relevée, 
1« D'une 

Grande Maison 
composée de plusieurs corps de bâ iment, 
grande cour el dépendantes, sise commune 
deGentilly, près Paris, route de Viilejuif, 

36; 

2° d'une autre MAÏS 
sise à Paris, rue de l'Impasse-du-Maine, 4, 

près la barrière ; 

3° d'une autre MAI80]! 
de campagne, au jardin et moulin à vent, 
appelé la Tour-de-Clamart, sise à Clamart, 
prèsMeudou. 

Mises à prix, 
l" lot : 12,000 fr. 
2« lot : 8,000 fr. 

. 3» lot : 8,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M» Félix TISSIER, avoué poursui-

vant, rue Rameau, 6, à Paris ; 
2» A M« Cbauveau, avoué présent à la 

vente, place du Cbâtelet, 2. (3259) 

BBT" Etude de M» GOURBINE, avoué i Pa-
ris, rue du Pont-de-Lodi, 8. 

Vente, en l'audience des criéis du Tribu-
nal civil de première instance de la Seine, 

Le mercredi il avril 1845, 

D'une MAISON, 
et dépendances , sises à Paris, rue da la 
Casise, 1', faubourg St-Garmain. 

-Composée de deux corps-de-logis , avec 
sour et hangars. Contenance : lei mètres 
aaèlres environ. 

Mise a prix : 40,010 fr. 
S'adresser pour ies renseignemens : 
i« Audit M» GOURBINE, avoué poursui-

vant ; 
i» A M» Thiae, notaire, place Dauphine, 

23. (3174) 

■»ociPt«tH commerciales. 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
en triples originaux, le 27 mars dernier, en-
registré, et dont l'un des originaux a été dé-
posé pour minute k M* Jaussaud, notaire à 
Paris, par acte du 28 du même mois, M. 
Mathieu WOHRNITZ, négociant, demeurant 
à Paris, rue de la Ferme-des-Malhurlns, 5; 

M. Lucien SOULIÉ, négociant, demeurant à 
Paris, rue Saint-Lazare, 27; et M.Stanislas 
G1BERTON. négociant, domicilié au Blanc 
(Indre), résidant à Paris, rue Geoffroy-Ma-
rie, 2, ont arrêté les clauses qui doivent dé-
finitivement régir, après l'accomplissement 
de diverses conditions suspensives, la socié-
té formée entre eux, d'abord sous la raison 
SOULIÉ, G1BERTON et Comp., et ensuite 
sous celle WOHRNITZ, SOULIÉ et Comp., 
sous la dénomination de : Union linière. 
L'objet de la société est le commerce et la 
fabrication des fils et tissus de lin et de chan-
vre. La société, qui a commencé le 7 sep-
tembre 1843, durera jusqu'au 30 avril 1860. 

Le siège de la société est à Paris, rue Geof-
froy-Marie, 2, et pourra être transféré ail-
leurs si les associés le jugent convenable. 
La société prend le titre d'Union linière, 
sous la raison WOHRNITZ el Comp. La so-
ciété est en commandite à l'égard des ac-
tionnaires, et en nom collectif à l'égard de 
MM. Wohrnilz, Soulié et Giberton. Les asso-
ciés en nom collectif administreront la so-
ciété. Le concours de tous les associés-gé 
rans sera nécessaire toutes les fois qu'il s'a 
gira d'hypothéquer, d'acquérir ou d'aliéner 
des immeubles; néanmoins, en cas de re-
traite, de décès, de déconfiture ou de démis 
sion de l'an d'eui, le concours des deux au 
très associés restans suffira. Le capital so-
cial estfixé à 5,500,000 fr., divisé en actions 
de 500 fr. chacune. Les neuf mille sept cent 
cinquante-six premières actions sont attri-
buées à MM. Wohrnilz, Soulié et Giberton, 
en échange de leurs apports; les mille deux 
cent quaranle-quatre dernières ont été des-
tinées à être attribuées aux propriétaires de 
différens immeubles, en échange de l'apport 
k faire par eux à la société. 

Pour extrait : Signé JATISSAÏD. 

Suivant acte passé devant M* Jaussaud et 
son collègue, notaires à Paris, le 4 avril 
1845, MM. WOHRNITZ, SOULIÉ et GIBER-
TON, gérans de la société l'Union linière, 
susrelatée, en raison de l'accomplissement 
des conditions suspensives contenues en 
l'acte de société du 27 mars dernier, et no 
tamment de l'apport fait à la société par les 
propriétaires des immeubles qui devaient en 
faire partie, ont déclaré la société Wohrnilz 
et Comp. ( Union linière ) définitivement 
constituée. 

Pour extrait : Signé JAUSSADD . (4098) 

Ventes immobilière*. 

BW"" Etude de M« DESPREZ, notaire, rue 
du Foiir-St-Germain, 27. 

Adjudication définiiive, en la chambre des 
notaires de Paris, le mardi 15 avril 1845. 
sur la mise à prix de 370,000 fr., 

D'UNE GRANDE ET 

patrimoniale, sise rue St-Honoré, 364, près 
de la place Vendôme et des Tuileries, à l'ex-
position du midi, avec grande cour. 

S'adresser audit M« Desprez. (3213) 

Ventes »iioI>53i «'BU'i>i. 

Adjndicalion, en vertu d'une or-
donnance du juge-commissaire, en l'étude 
et par le ministère de M» Bonnaire, notaire 
à Paris, boulevard St-Denis, 8, le mardi 15 
avril 1845, dix heures du malin, d'un FONDS 
D'HOTEL MEUBLÉ, exploité daus une mai-
son sise^ à Paris, rue Neuve des-Mathurins, 
65, ensemble du droit au bail, le tout dé-
pendant de la faillite du sieur Dupré, sur la 
mise i prix de 4,000 fr., à la charge par 
l'adjudicataire de prendre le mobilier pour 
11,550 fr. — L'adjudication sera prononcée 
surune seule enchérede2S fr. S'adresser 
pour les renseignemens : i» Audit M« BON-
NAIRE ; 2» el à M. Millet, syndic définitif 

de la faillite, demeurant a Paris, boulevard 

St Denis, 24. 

lain etNivet; 
Que, pour faire les publications el inser-

tions, tous pouvoirs sont donnés au porteur 
du présent extrait. 

Pour extrait : Signé BOUTTEVIIXAIK , Sos-
SON, NlVET. (4l00) 

D'un acte sous signatures privées, fait tri 
pie à Paris, le 24 mars 1845, entre 1» M. 
Louis-Félix BOUTTEVILLAIti, mécanicien 
demeurant i Paris, rue de Berlin, 9; 2° M. 
Louis-Chatles SOSSON, mécanicien, demeu-
rant a Paris, quai Jemmapes, 186; 3° et M., 
Jean-Michel NI VET, propriétaire, demeurant j 
à Paris, rue Ménars, 3; ledit acte enregistré ' 
le 4 avril suivant, par Leverdier, qui a reçu 
ifr. 50 cent, pour droits. 

It appert : 
Qu'une société en noms collectifs a été 

formée entre les susnommés, pour la cons-
truction d'une ou plusieurs machines à re-
fendre les peaux et les étoffes, et pour la 
mise en œuvre de ces machines, c'est-à-dire 
le refendage des peaux et des étoffes; 

Que la durée de la société a été fixée à 
quinze années consécutives, qui ont com-
mencé ledit jour 24 mars, et qui finiront le 
2imarsl8so; 

Que le siège de la société a été établi pro-
visoirement au domicile du sieur Nivet, et 
qu'aussitôt la mise en activité de la premiè-
re machine, il sera transféré dans les lieux 
où l'industrie sera exploitée; 

Que la raison sociale sera Félix BOUTTE-
VILLAIN et Comp.; que la signature sociale 
sera semblable, et qu'elle appartiendra à M. 
Bouttevillain seul, qui ne pourra s'en servir 
que pour les affaires de la société; 

Que le fonds social se compose : 1« D'un 
brevet concédé à M. Bouttevillain,. ledit jour 
24 mars, et qui lui confère, sans garantie 
du gouvernement, la propriété privilégiée 
de sa machine; 2. et de 3o,ooo fr., qui se-
ront versés suivant les besoins de la société, 
par moitié par chacun des sieurs Bouttevil-

Par acte sous seing-privé du 29 mars 
1845, enregistré à Paris, le 2 avril 1845, par 

fèvro, folio 54, recto, cases 1 et 1, qui a 
reçu 5 fr. 50 c. 

Fait enire M. Etienne-Alexandre LOZÈS, 
f <bricant de châles, demeurant à Paris, rue 
Neuve-St-Eustache, 18, 

Et un commanditaire dénommé audit 
acte. 

Il appert qu'il a été formé entre eux une 
association en commandite pour la fabrica-
non et la vedte de châles, dont le siège est 
établi à Paris, rue Nve-St-Eustache, 18, sous 
la raison sociale LOZES. Ce dernier a seul 
la signature et est seul gérant responsable, 
l'autre n'étant que simple commanditaire. 
La société a commence le l" avril courant, 
et finira le 1" avril 1855. Elle est dissolu-
ble à la volonté des parties. Le fonds social 
estde 21,000 fr., 15,000 fr. versés par M. 
Lozès, et 6,000 par le commanditaire. Chaque 
associé pourra augmenter sa mise sociale. 

Pour extrait, Lozès. (4094) 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double àiParis le 2 avril 1645, enregistré le 
4 du même mois, par Leverdier, qui a reçu 
5 fr. 50 c. 

It, appert que M. Jean-Adolphe DUTRE-
VIS, fabricant d'orfèvrerie, et dame Marie-
Françoise - Joséphine PLAINCHAMP , son 
épouse, qu'il a autorisée, demeurant ensem-
ble à Pans, rue d'Arcole 17, et M. Philippe 
BERTHIER, labricant d'orfèvrerie, et dame 
Françoise GRASSET son épouse, qu'il a au-
torisée également, demeurant ensemble à 
Paris, rue Quincampoix, 63, passage Beau-
fort. 

Ont formé entre eux une société collec-
tive, pour l'exploitation du commerce d'or-
fèvrerie et de coutellerie. 

Que la société a été contractée pour 
quinze années entières et consécutives, qui 
commenceront à courir le l« mai pro-
chain. 

Que la raison et la signature sociales se-
rodt DUTREVIS et BERTHIER. 

Que tous les engagemens contractés au 
nom de la société devront être revêtus de 
la signature de MM. Dutrevis et Berthier, et 
ce, à peine de nullité desdits engagemens â 
1 égard des tiers. * 

Que le siège de la société a été fixé dans 
une maison sise k Paris, rue Quincampoix, 
63, passage Beaufort. 

Et enfin, que le fonds social de ladite so-
ciété a été porté au chiffre de 40,000 francs. 
iPour extrait, 

DCTKEVIS, BERTHIER. (4095) 

M. BAZILE, avocat, rue Monsigny, 6. 

Appert d'un acte sous seing privé, en 
date, à Paris, du 5 avril 1845, enregistré, 
intervenu entre MM. Charles APPAY et Ar-
mand BLONDE AU, négocians, demeurant i 
Pans, rue deRambuteau, 12, siège social 
36IU61* 

Que le capital social a été porté à 80,000 
francs, qui ont été versés dans la caisse so-
ciale par les deux associés, chacun pour 
moitié. r 

BAZIIE . (4096) 

Etude de M« CHALE, avocal-agréé, rue des 
Filles-Saint-Thomas, 13. 

D'une sentence arbitrale rendus le 3 avril 
IS45 par MM. Couverchel et Valon, enregis-
trée et déposée au greffa du Tribunal de 
commerce de la Seine, 

Entre M. Amédée LUCHAIRE et les com-
manditaires y dénommés : il appert que la 
société connue sous la raison sociale A LU-
CHAIRE et C, formée à Paris, le 19 février 
1844, par acte enregisiré le même jour au 
même lieu, parTexier. aa droit desfr' 50 
pour 1 escompte aux officiers de l'armée ei 
dont le siège était à Paris, rue Basse-du-
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Que de plus, M. Bailly, ancien notaire 
demeurant â Paris, rue Si-Lazare, 22 a été 
nommé liquidateur, avec autorisation de se 
laire assister dans la liquidation de M Lu-
cbaire, ancien gérant. 

Pour extrait. 

 T. CHALE . (4097) 

Cabinet de M. MËNIL, rue Tiquetonne, 14. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 31 mars 1845, enregistré à 
Paris, le 2 avril suivant, par Lefèvre, qui a 
reçu 7 fr. 70 cent., 

Entre M. Henri-Théodore DIGUES, mar-
chand de nouveautés, demeurant k Paris, 
rue Saint-André des-Aris, 21; , 

Et Mlle Marie-Adélaïde COCHARD, mar-
chande de nouveautés, demeurant à Paris, 
mêmes rue et numéro. 

Il appert qu'une société en nom collectif 
est contractée entre les susnommés, sous la 
raison de commerce DIGUES el Comp., pour 
l'exploitation d'un fonds de commerce de 
nouveautés, situé â Paris, rue Saint-André-
des-Arts, 21; 

Que la signature sociale appartiendra à 
M. Digues seul, gérant et administrateur de 
la société, qui ne pourra l'employer que 
dans l'intérêt de la société; 

Que le fonds social est de 8,000 fr.; 
Ët que la durée de la société sera de seize 

anuées, qui commenceront le i" avril 1845, 
etfiniront à pareille époque de l'année 1861. 

Pour extrait: MÉNIL . (4u99i 

Suivant acte passé devant M» Eugène 
Preschez et son collègue, notaires à Paris, 
le 2» mars 1845, enregistré, il a été formé 
entre 1° M^ Louis Ernest BUNOT DE CHOI-
SIT, entrepreneur d'éclairage par le gaz, seul 
gérant responsable, qui pourra signer lous 
actes et faire tout ce qui sera nécessaire 
pour l'exploitation de l'entreprise et l'admi-
nistration de la société; 2» et M. Isidore-
Alexis BUNOT DE CHOISY, rentier, com-
manditaire, demeurant tous deux à Paris, 
rue Richer, 26, une société en commandite 
ayant pour objet la construclion et l'exploi-
tation de deux usines destinées à l'éclairage 
par le gaz courant, l'une de la ville de Cher-
bourg, département de la Manche; l'autre de 
la ville de Lorient, département du Morbi-
han. La dénomination de la société sera ■ 
Compaguie d'éclairage par le gaz des villes 
de Cherbourg et de Lorient. La raison so-
ciale sera : DE CHOISY et Comp. Le siège 
de la société est A Paris, rue Richer, 26. La 

société a commencé le 28 mars 1845 et fini-
ra le 31 décembre 1866. Le fonds soeial est 
de 900,000 fr., et divisé en mille huit cents 
actions de 500 fr. chacune, qui sont attri-
buées à MM. de Choisy, chacun par moitié 
et pour lesquelles ils paieront chacun 
450,000 fr. à la société. 

Pour extrait: E. PRESCHEZ. (4U 99 

Tribunal de commerce. 

Enregistré à Paris, le 

Wm 

Reçu un frana.dix aentimef.3 

Avril 1845. 

DÉCLARATIONS DE FAILL1TE8. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 4 AVRIL t845, qui déclar'M 
la faillite ouverte et en fixent provisoire 
ment l'ouverture audit jour .-

Du sieur BESSON, fab. d'instrumens en 
cuivre, rue de la Bibliothèque, 13, nomme 
il. Le Roy juge-commissaire, et M. Sergent, 
rue des Filles-St-Thomas, 17, syndic provi-
soire N» s 129 dugr.) 

Du sieur BERTAULT, boulanger àCha-
ronne, rue des Haies, 13, nomme M. Jouet 
juge-commissaire, et M. Geoffroy, rue d'Ar-
genteuil, 41, syndic provisoire (N« 5130 du 
st.); 

Du sieur REGNIER, anc. négociant en 
fournitures de parapiniesà Lyon, demeu-
rant à Pans, rue Borda, 2, nomme M. Le 
Roy juge-commissaire, et M. Heurtey, rue 
Neuve-des-Bons-Enfans, 25, syndic provi-
soire (N« 5131 du gr.); 

Du sieur MËMAIN, linger, rue d'Antin, 22, 
nomme M. Milliet juge-commissaire, et M. 
Defoix, rue St-Lazare, 70, syndic provisoire 
(N« 5132 du gr.); 

CONVOCATIORS DB CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées de, 

faillites, MUT. les créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur KOCH, tailleur, rue Croix-des-
l'efits-Champs, 20, le 19 avril k 1 heure 
(N« 5045 du gr.); 

Du sieur GUERIN, md de tableaux et cu-
riosités, place de la Bourse, 8, le 9 avril k 
9 heures (M« 5121 dugr.); 

Pnur assister à l'assemblée danslaquelle 

M. le juge-commissaire doit lesconsulter 

tint sur la composition de Vclaides créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveau» syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion dateurs créances remettent préalable-
ment leurs titres a MM. les syndic». 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BROT fils, commissionnaire en 
marchandises, rue des Vieux-Augustins, 22, 
le 10 avril à 1 heure (N« 4998 du gr.); 

Du sieur SIZLER fils aîné, fab. de voi-
tures, rue de Varennes, 30, le n avril à 10 
heures (N* 5007 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

H. le juge-commissaire, aux vérification el 

affirmation de leurs créances. 

IOTA . Les tiers-porteur» d 'effets ou en-
dossement de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
«dresses, «(in d'être eonvoquétponrle» as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur TRUFFAT, plombier, rue du 
Regard, 26, le 11 avril k 12 heures (N« 4443 
du gr.); 

Du sieur MËQUIGNON, tailleur, passage 
du Saumon, 29, le il avril k 12 heures (N< 
4997 du gr.); 

Du sieur MENARD et C», md de nouveau-
tés, boulevard Poissonnière, 9, le 10 avril i 
3 heures (N» 49S6 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con 

cordai ou à un edntrat d'union, et, au demie' 

cas, être immédiatement consultés, tant sut 

les faits de la gestion , que sur l'utilité di 

maintien ou du remplacement des syndics 

SOTA . Il ne sera admis k cet assemblé» 
que le» créanciers vérifiés et xffirmés 01 

admi» par provision. 

PRODUCTION DB TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leur: 

ti res de créances , accompagnés d'un bor-

dereau sur papier timbré , indicatif des 

sommes à réclamer, MM. les créanciers t 

Du sieur CARON-LANGLOIS , négociant 
en étoffes, rue du Sentier, 18, entre les 
mains de MM. Boulet, passage Saulnier, 16 
etBobeuf, rue St-Fiacre, 16, syndics de la 
faillite (N» 5093 du gr.); 

Du sieur BONNET, fab. de mesures li-
néaires, rue Cadet, 5, entre les mains de M 
Boulet, passage Saulnier, 16, syndic de la' 
faillite (N« 5072 du gr.); 

Du sieur LARIVIÉRE, fab. et md de me-
sures, rue Aumaire, 3 et s, entre les mains 

failliiê?N.1»^du1r0,
Ure,
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De la Dlle VIGOUREL, mde de nouveau-
tés, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, entre 
les mains de M. Hellel, rue Ste-Avoie. 2 
syndic de la faillite (N« 4738 du gr.); 

Du sieur Régis GERMAIN, négociant, rue 
de Provence, 61, entre les mains de MM. 
Heurtey, rue Neuve des Bons-Enfans, 25 
et Dubois, rue des Fourreurs, 14, syndics 
de la faillite (N« 4641 du gr.); 

Du sieur BOUCHER, entrep. de déména-
gemens, rue Royale-St-Honoré, 22, entre 
les mains de M. Hellet, rue Ste-Avoie 2 
syndic de la faillite (N« 4236 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4g3 de U 

• du 18 mai i838, être procédé à la vérifi 

cation des créances, qui commencera immé 

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSXHBLII» DU LUNDI 7 AVRIL. 

"™ HEURES l|2
 :

 Heise, anc. commission 
naireen marchandises, clôt. - Lambert, 

limonadier, îd.-Deligny, anc. épicier, 
id. - 1 erra, libraire, id. Delépine. 
anc. bonnetier, synd. — vignon et C», 
négocians, conc. 

DEUX HEURES : Lavialle jeune, ferrailleur, 
id. - Henry, imprimeur, vérif. - Ro-
mand, corroyeur, clôt. - Roussié, md de 
vins en gros, id. 

Mt̂ parnttotts de? Corps 

«t de Bien*. 

UlWUMEtUa &, ytfïoï, ,..*Pttmt.UK mi WOfXmK ans AVOg
a

TS, nma MEUVË-Das-PET1TS-CHAMPS735T 

Le 3 avril : Demande en (éparaiion de bien» 
par Marie- Blanche COURTOIS contre Jeao-
Jacques Alexandre BADON , rue Royale-
St Honoré, 8, Vigier avoué. 

Le 28 mars : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre les si-ur et dame 
PAVARU , à Viiry, près Paris, Petit-Bet-
gonz avoué. 

SSséeès et ImUrasEmStoM»,, 

Du 3 avril. 

S Mme Barreau, 78 ans, rue de Chaif|»t, 
99. — M. Hochon, 34 ans, rue «onthabor, 
36. Mme veuve Berlhaud, 65 ans, rue 
Bellefonds, 18. - Mme veuve Levaux, 80 
ans, rueGaillon, 14. Mme veuve Boner, 
74 ans, rue Lafayette, 21 bis. - Mme veuve 
Louvet, 71 an», rue du Petit Crucifix, 3. — 
M. Geniy, 55 ans, rue Quincampoix, i5. — 
Mme veuve Lechauve de Vigny, 71 ans, rue 
Ste Appoline, 15. - M. Cloust, S6 ans, rue 
Pierre-Levée, 8 bis. — M. Briard, 62 ans, 
faub. du Temple, n. • Mme Boulanger, 41 
ans, rue de Grenelle, ts. Mme Delene-
ville, 67 ans, rue de Sèvres, 16. - Mme 
veuve Milbert, 71 ans, rue St-Hyacinihe, 7. 
— Mme Lefèvre, 6» ans, rue du Petit-Lion-
St-Sulpice, i. — Mme Arnoult, 26 ans, rue 
Clément, 11. 

Appositions de Scellés» 

Après décès. 
Mars. 

3i Mme Cartié, née Lefebvï*, rue Saint-
Lazare, 19. 

Avril. 
r" Mlle Périer, rue Cboiseul, 19. 

2 Mme veuve Deveaux, née Laurent, 

rue Gaillon, 14. 

Après faillite. 

2 M. Damay, md d'étoffes pour meubles, 
rue Vlvienne, 41. 
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BRETON. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 2* arrondissement, 


